


Le Collectif National des Groupements de
Pharmaciens d'Officine (CNGPO) a été créé le 5 novembre 
2002. Il représente 60 % du chiffre d’affaires total de la pharmacie d’officine et près
de la moitié des pharmaciens au travers de 10 groupements d’officines : Alrheas,

Ceido, Cofisanté, Evolupharm, Forum Santé, Giphar, Giropharm, Optipharm, Pharma Référence,
Plus Pharmacie.

Les groupements 
Rappelons que les groupements sont de véritables centrales de services, qui facilitent le 
travail du pharmacien et lui permettent de se recentrer sur son rôle d’acteur de santé
publique. Créés il y a une quinzaine d’années à des fins économiques, les groupements ont,
en effet, rapidement élargi leur accompagnement à des services tels que :

> l’élaboration de démarches qualité,

> la diffusion d’informations relatives à la santé et au secteur pharmaceutique,

> la formation continue des équipes chargées de la délivrance pharmaceutique 
( pharmaciens, préparateurs ),

> la mise à disposition de formateurs dans le cadre du suivi de maladies chroniques,
comme le diabète ou l’hypertension,

> la création de guides pratiques de bon usage du médicament...

Lors de la mise en œuvre de la substitution des princeps par les génériques, les
groupements ont agi comme véritable moteur et ont permis à la grande majorité de leurs
adhérents d’atteindre d’emblée les objectifs de substitution. Aujourd’hui, ils continuent de
se mobiliser pour engager les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs consentis
par la profession.

Aux côtés de l’Ordre des pharmaciens et des syndicats professionnels, le Collectif des groupements
de pharmaciens est devenu un interlocuteur reconnu des Pouvoirs publics, qui se caractérise
par le dynamisme de ses propositions et sa capacité à constituer, grâce aux 10 groupements
qu’il fédère, un relais idéal pour le déploiement de nouvelles mesures sur le terrain.

Le Collectif des groupements de pharmaciens fonctionne comme un laboratoire d’idées dédié à
la valorisation des compétences officinales et à leur adaptation aux besoins de la société.
L’objectif de ses membres est d’incarner un nouveau pharmacien, dont les responsabilités
élargies, à la fois comme acteur de santé et comme chef d’entreprise, contribuent au meilleur
profit thérapeutique du patient et à la maîtrise des dépenses de santé.

Afin de poursuivre son dialogue avec les décideurs politiques et les professionnels de santé en
faveur d’une évolution de la pratique officinale, le Collectif des groupements de pharmaciens a
élaboré ce livre blanc qui présente 13 propositions, en réponse aux défis de la pharmacie de
demain : la compétence, la performance et la qualité de service.

Pascal LOUIS
PRÉSIDENT DU COLLECTIF NATIONAL DES 

GROUPEMENTS DE PHARMACIENS D’OFFICINE
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Le système de santé est en complète mutation. Les
professionnels sont appelés à coopérer de façon plus
étroite et efficace dans le cadre de la chaîne de soins.
Dans ce contexte, le Collectif des groupements de
pharmaciens propose au pharmacien de tirer avantage
de sa position de relais et d’acteur de proximité, pour :
- garantir le meilleur profit thérapeutique aux patients ;
- mieux articuler son travail avec celui des autres pro-
fessionnels de santé.

Depuis sa création en 2002, le Collectif des groupe-
ments de pharmaciens mène une réflexion prospective
sur la valorisation des compétences officinales et leur
adaptation aux besoins de la société. Il souhaite que le
pharmacien puisse jouer tout son rôle dans l’éducation
thérapeutique du patient et agisse comme un véritable
moteur du changement des comportements.

C’est pourquoi, il plaide pour une reconnaissance offi-
cielle du rôle de conseil du pharmacien et demande un
accès élargi et officialisé à la prescription pharmaceu-
tique, dont le statut, le champ et les moyens d’action
doivent être clairement définis.

Sous l’égide des pouvoirs publics, pharmaciens et
médecins doivent œuvrer ensemble à la mise en
place d’une coopération active des soins de proxi-
mité et définir les modalités de cette complémen-
tarité et d’un possible partage des compétences.
Ce partenariat volontaire passe par le développe-
ment de la prescription pharmaceutique. Il se
caractérise par une approche d’équipe dans la déli-
vrance des soins, où les compétences de chaque pro-
fessionnel de santé sont utilisées de la façon la plus
complète et la plus efficace au service du patient.

À travers ce livre blanc, le Collectif des groupements
de pharmaciens souhaite proposer les bases d’un dia-
logue constructif, autour de 13 propositions organi-
sées en 4 objectifs d’action :

Proposition n°1 : donner au pharmacien un accès élar-
gi au Dossier Médical Personnel (DMP) à l’ensemble
des rubriques qui lui sont utiles pour le suivi thérapeu-
tique et, inversement, permettre au pharmacien de
contribuer à renseigner le DMP afin d’aboutir à un his-
torique du patient le plus complet possible.

Proposition n°2 : sur la base d’objectifs quantifiables,
autoriser la prescription pharmaceutique pour des
maladies bien déterminées, dans un cadre précisément
défini, en vue de pallier les dysfonctionnements actuels
et de réaliser des économies substantielles.

Proposition n°3 : optimiser le rôle du pharmacien dans
l’observance des traitements par le développement de
la consultation pharmaceutique et par la constitution
du dossier pharmaceutique, sans attendre la mise en
œuvre du DMP.

Proposition n°4 : renforcer le rôle de sentinelle et de
prévention du pharmacien face aux enjeux de santé
publique, et notamment dans la mise en œuvre des
Plans nationaux d’alerte et de sécurité sanitaire. 

> Objectif 1 : Garantir au patient
le meilleur profit thérapeutique

S Y N T H È S E

Le pharmacien prescripteur au service du patient :
Une réponse à l’évolution de la pratique officinale 
basée sur la complémentarité des professionnels 
de santé.
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Proposition n° 5 : mettre en œuvre une démarche qua-
lité au niveau de l’ensemble des groupements
membres du Collectif des groupements de pharma-
ciens.

Proposition n°6 : permettre au pharmacien d’informer et
de communiquer, en faisant évoluer la législation relati-
ve aux exigences déontologiques. Si ces règles sont
légitimes sur certaines de nos activités, elles consti-
tuent, en l’état de la réglementation, un frein à l’émer-
gence d’un nouveau rôle du pharmacien.

Proposition n°7 : officialiser et renforcer le rôle de
coordinateur du pharmacien et favoriser sa participa-
tion aux réseaux de santé publique.

Proposition n°8 : favoriser les «paniers de soins», dans
le cadre d’un partenariat entre organismes complé-
mentaires et pharmaciens centré sur le développement
de la médication officinale, avec responsabilisation de
l’assuré et prescription pharmaceutique.

Proposition n°9 : de manière plus globale, créer les
conditions d’un développement cohérent de la médica-
tion officinale, avec une meilleure coordination des
professionnels de santé au service du patient et de
l’économie de santé.

Proposition n°10 : accroître le rôle du pharmacien en
matière de dispensation à domicile des médicaments
et matériels médicaux, dès qu’une optimisation des
solutions existantes est possible, et notamment dans le
cadre des réseaux de santé publique. 

Proposition n°11 : faire que le décret d’application rela-
tif aux Sociétés de participation financière des profes-
sions libérales (SPF-PL) soit enfin rédigé et promulgué.
Ce décret a pour but de rendre applicable la SPF-PL,
dont l’objet serait la détention de titres de Sociétés
d’exercice libéral (SEL) de pharmacies et dont le capi-
tal serait détenu exclusivement par un ou plusieurs
associés, qui ne pourront être que des pharmaciens
titulaire d’officine.

Proposition n°12 : il n’y a pas lieu de porter atteinte, par
décret, aux dispositions de l’article 5.1. de la loi de
1990. Le Collectif des groupements de pharmaciens
estime que l’exercice de la profession, le respect de
l’indépendance de ses membres ou de ses règles
déontologiques, seront garantis par la détention des
titres des SPF-PL réservés aux pharmaciens titulaires
d’officine en exercice, et à eux seuls. 

Proposition n°13 : une SEL ne peut pas détenir de par-
ticipations dans d’autres SEL. En contrepartie, un phar-
macien titulaire d’officine peut détenir des participa-
tions directes ou indirectes (uniquement par le biais
d’une SPF-PL) dans d’autres SEL, y compris la sienne.

> Objectif 2 : Placer la qualité, l'infor-
mation et la complémentarité au
cœur de l’exercice pharmaceutique

> Objectif 3 : Développer l'accès aux
soins en réponse aux besoins 
évolutifs du patient

> Objectif 4 : Conforter la stabilité
économique de l'officine pour 
le maintien du réseau de proximité
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1Quelle vision pour
l'officine de demain ? 
1.1. Une vision qui prend
place au sein d'un système
de santé moderne
L’officine de demain peut et doit contribuer plus direc-
tement et fortement à l’exigence de qualité et d’effica-
cité, assignée à notre système de santé.

Pour cela, il est aujourd’hui nécessaire d’adapter le
statut des pharmaciens aux missions élargies qui lui
sont confiées.

La vision que défend le Collectif des groupements de
pharmaciens d’une officine moderne et libérale décou-
le directement de la réflexion conduite en France
depuis plusieurs années sur la modernisation du sys-
tème de santé. Cette réflexion place la coordination
des soins et du travail des différents acteurs au centre
de la dynamique de progression. Elle implique donc de
repenser en profondeur le rôle de l’officine aux côtés
des autres acteurs de santé. Accroître la contribution
du pharmacien à la progression du système de santé,
c’est renforcer son intégration dans la chaîne de soins
et étendre ses responsabilités.

Ces deux principes conditionnent des optimisations
décisives au profit des professionnels de santé et des
patients. C’est l’objet de ce livre blanc de les détailler
et d’émettre des propositions qui viendront alimenter
un dialogue essentiel.

1.2. Une vision partagée
par les instances 
institutionnelles et 
professionnelles
La vision que propose le Collectif des groupements de 
pharmaciens répond au souhait exprimé par nos respon-
sables politiques de voir les pharmaciens développer leur
rôle d’acteur de santé publique :

« Plus que jamais, le pharmacien est un acteur essentiel du
parcours de soins. Du conseil en automédication à l’organi-
sation de la sortie de la réserve hospitalière, en passant par
la mise en œuvre du maintien à domicile des patients, ses
tâches sont aujourd’hui nombreuses et exigeantes, à la hau-
teur de son rôle d’acteur de santé publique. »

Xavier Bertrand,
ministre de la santé et des solidarités, extrait du discours prononcé le 

8 juin 2005 aux 20 ans du Quotidien du pharmacien

« Cette question ( ndlr : de la prescription pharmaceutique )
doit avant tout faire l’objet d’un échange entre profession-
nels : les acteurs doivent en parler entre eux. Et je crois
savoir que les positions ne sont pas aussi figées qu’on vou-
drait bien le croire… Mais le dialogue entre médecins et
pharmaciens reste la priorité absolue dans ce domaine.»

Xavier Bertrand,
ministre de la santé et des solidarités, extrait de son interview à

Pharmaceutiques, mai 2006, propos recueillis par Daniel Vial 
et Hervé Karleskind.

« La compétence accrue du pharmacien le
prédispose à un métier d’expertise, de plus
en plus orienté vers la pédagogie envers le
patient. De conseillers de proximité auprès
du patient, le pharmacien sera demain pres-
cripteur. »

Philippe Darniche,
sénateur de Vendée, colloque du 9 mars 2006,

Le pharmacien de demain, acteur central de la chaîne de soins.
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« Dans un système de soins coordonnés, il faut
évaluer la valeur ajoutée du pharmacien,
acteur de santé à part entière, et sans doute
abattre des frontières : cela a commencé avec
le droit de substitution et se poursuit aujour-
d’hui notamment avec la volonté de favoriser l’automédi-
cation, la place du pharmacien dans les communes rurales
et son rôle majeur dans le système d’astreintes… Deux
points sont importants dans cette évolution : le Dossier
Médical Personnel, instrument de lutte contre l’iatrogénie,
avec l’acceptation de la prise en compte du dossier phar-
maceutique et la place du pharmacien en cas de crise
sanitaire, pandémie… je suis partisan de l’acte rémunéré
du pharmacien. »

Jean-Pierre Door,
député du Loiret, rapporteur pour les recettes et l’équilibre général 

du projet de loi de financement de la Sécurité sociale pour 2006,
colloque précité du 9 mars 2006 

« Si la réforme de l’Assurance maladie a obte-
nu des résultats, c’est notamment parce que
les pharmaciens y ont apporté une large contri-
bution. Les pharmaciens ont déjà prouvé leur
volonté d’être des acteurs responsables lors de
la substitution générique… Une prise en charge optimisée
du patient passe par la participation du pharmacien à un
système d’information performant, via le Dossier Médical
Personnel. La question de l’autorisation de prescription,
notamment pour le suivi des maladies chroniques, est
ouverte. »

Alain Vasselle,
sénateur de l’Oise, rapporteur pour les équilibres financiers généraux 

de la Sécurité sociale, Président de la mission d’évaluation et de 
contrôle de la Sécurité sociale, colloque précité du 9 mars 2006.

Les instances professionnelles et les partenaires
industriels du pharmacien se sont également pronon-
cés en faveur d’une reconnaissance officielle de sa
valeur ajoutée dans un système de soins coordonné.
La synthèse de notre colloque du 9 mars 2006 au
Sénat sur « Le pharmacien de demain, acteur
central de la chaîne de soins », et la bibliographie
qui figurent à la fin de cet ouvrage, démontrent la véri-
table attente d’une évolution du statut du pharmacien
pour honorer les missions qui lui sont confiées.

Lorsque la question est posée à nos concitoyens, cette
attente se transforme en véritable adhésion puisque,
selon l’enquête Pharmagora-Ipsos d’avril 2006,
« 73 % des Français sont favorables à une prescription
du pharmacien pour des pathologies à petit risque ».

1.3. Une vision fondée 
sur la reconnaissance du
pharmacien prescripteur
1.3.1. Comment le Collectif des groupements de
pharmaciens conçoit-il le rôle que peut jouer le
pharmacien prescripteur ?  

« Dans le prolongement du rôle de conseil qu’il
assume spontanément auprès de ses patients et
après un interrogatoire approprié permettant l’éva-
luation symptomatique de la maladie, le pharma-
cien prescripteur pourrait, soit orienter le patient
vers le médecin, soit délivrer, sans ordonnance
médicale, mais avec une prescription pharmaceu-
tique, certains médicaments pris en charge, dans
certaines conditions, par la Sécurité sociale ou les
organismes complémentaires ».
Le rôle que peut jouer le pharmacien prescripteur
constituerait un élément de réponse à l’évolution
démographique de notre pays (vieillissement de la
population, désertification médicale, engorgement des
cabinets médicaux et des services d’urgence…). Ce
rôle est conforme aux compétences que le pharmacien
a su développer en termes de prévention, de conseil et
d’observance.

1.3.2. Pour la reconnaissance officielle d’une
pratique officinale.

Un partage de compétences entre médecins et pharma-
ciens doit être envisagé comme un véritable partenariat
permettant aux médecins de se recentrer sur des actes
où leur connaissance est totalement indispensable.
Dans la pratique, il n’est pas rare que le pharmacien
d’officine « dépanne » un patient chronique qui a besoin
de médicaments avant que ce dernier puisse rendre
visite à son médecin. Certaines résolutions européennes
confèrent d’ailleurs au pharmacien un rôle actif en
matière de prescription et de suivi pharmaceutique, et
précisent qu’il doit participer à la prescription d’une
médication efficace et à moindre coût. Enfin, il existe
d’autres cas de prescription par des non-médecins
(audioprothésistes, masseurs-kinésithérapeutes, den-
tistes, sages-femmes, infirmières hospitalières en
France…)
Pour autant, alors que la prescription du médecin peut
être vue comme un « conseil avec ordonnance », et en
tant que telle donner lieu au remboursement des médi-
caments prescrits, il n’en est pas de même du conseil
du pharmacien qui, lui, s’apparente à une « prescrip-
tion sans ordonnance ». À ce jour, seule la contraception
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d’urgence est prise en charge à 100 % sur prescrip-
tion dispensation du pharmacien.

À travers la prescription pharmaceutique, le
Collectif des groupements de pharmaciens
demande une reconnaissance officielle et élargie
du rôle de conseil que le pharmacien assume
aujourd’hui fréquemment.

1.3.3. Pour une définition précise du champ de la
prescription pharmaceutique.

Le Collectif des groupements de pharmaciens
souhaite que le champ de la prescription phar-
maceutique soit déterminé dans le cadre d’un
dialogue avec l’ensemble des acteurs concernés,
et puisse répondre aux enjeux d’un système de
soins coordonné. Afin d’engager cette réflexion, il
propose que la prescription pharmaceutique s’applique
aux domaines suivants :

> Les maladies chroniques avec une possibilité de
renouvellement intermédiaire du traitement par le 
pharmacien dans des cas précis et limités dans le 
temps : l’asthme, le diabète, l’hypertension, l’hyper-
cholestérolémie…

> Le traitement des affections et troubles bénins ou
courants par des médicaments conseillés et pres-
crits par le pharmacien, afin de prévenir leur aggra-
vation : petits traumatismes : brûlures, petits 
troubles ORL, digestifs…

> Les prescriptions liées à la prévention et au dépista-
ge : vaccins, notamment contre la grippe, home-
tests (diabète, cholestérol, hypertension…) suivi dié-
tétique : complémentation alimentaire et suivi nutri-
tionnel dans les pathologies de la nutrition (obésité,
cholestérol, diabète de type II…) 

> L’accompagnement de pathologies lourdes (muco-
viscidose, sida…) dans le cadre du maintien à domi-
cile (MAD), avec une meilleure coordination à l’inté-
rieur des réseaux de santé. Les expériences déve-
loppées avec certains payeurs (MSA) dans des
départements pilotes (citées en p. 31) plaident en
faveur d’un rôle accru du pharmacien dans le MAD ; 
la prescription pharmaceutique en est, selon le 
Collectif des groupements de pharmaciens, le com-
plément indispensable.
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1.3.4. Les modalités d’intervention du pharma-
cien prescripteur.

Le Collectif des groupements de pharmaciens propo-
se de retenir la possibilité de validation et d’adapta-
tion du traitement qui comprend :

> la détection et la résolution des problèmes
liés au traitement ;

> l’ajustement des dosages pour une prescription
de renouvellement, de modification, ou complé-
mentaire par rapport au traitement initial.

L’imputation au pharmacien de la responsabilité de la
prescription et de la modification apportée à une pres-
cription initiale en est la conséquence logique.

L’autorisation de prescrire inclut bien sûr la faculté essen-
tielle d’orientation vers la consultation médicale, et donc
du choix pour le pharmacien de ne pas prescrire.

1.3.5. Les conditions et moyens d’action du phar-
macien prescripteur.

Un cadre d’exercice définissant 
précisément : 

> le protocole d’intervention du pharmacien : celui-ci
pourra inclure un interrogatoire personnalisé d’évalua-
tion symptomatique dans un espace de confidentialité
et une formalisation écrite de la prescription pharma-
ceutique ;

> le principe d’une prescription rémunérée pour le
pharmacien et remboursée au patient par l’Assurance
maladie obligatoire et/ou complémentaire ;

> le principe d’un large accès pour le pharmacien au
Dossier Médical Personnel (DMP) ;

> le développement de la prescription pharmaceu-
tique dans le cadre des réseaux de santé ;

> les termes d’une collaboration étroite avec le
médecin généraliste ;

> l’intérêt de la prescription pharmaceutique à partir
d’une mesure de la qualité des services rendus et
d’une quantification des résultats : celle-ci doit se fon-
der sur la définition des attentes des patients et sur le
traitement informatique des données (dossier pharma-
ceutique et DMP). Elle implique de mener les actions
correctives qui s’avèreront nécessaires.

« Nous revendiquons de nouvelles missions
pour le pharmacien et notamment, la pres-
cription pharmaceutique qui peut trouver sa
place dans l’espace de confidentialité prévu
par la Convention (…)

Concrètement, elle oblige à un entretien personnalisé
avec le patient à l’écart du comptoir avant la préconisa-
tion d’une solution thérapeutique et doit impérativement
entraîner la rédaction d’un document. Elle suppose de
s’asseoir, de prendre du temps pour échanger avec le
patient, elle doit donc être rémunérée et bien évidem-
ment entraîner le remboursement du patient.

Dans la pratique, elle peut entraîner soit :

> un renvoi vers le médecin si le patient a besoin 
d’un diagnostic médical ou si l’arsenal thérapeutique
nécessaire est listé

> une prescription du pharmacien. »

Intervention de Pascal Louis, pharmacien et président du Collectif des groupments 
de pharmaciens, lors du plateau TV de Pharmagora du 2 avril 2006 organisé à 

son initiative sur le thème « Le pharmacien de demain sera prescripteur »

Une reconnaissance économique pour le
pharmacien 

Le pharmacien d’officine ne pourra apporter sa pleine
« valeur ajoutée » dans la chaîne de soins que s’il dis-
pose des moyens pour le faire. Or, sa rémunération
actuelle correspond à sa seule fonction de «dispensa-
teur » du médicament, et ne tient pas compte de son
rôle de conseil.
Il est nécessaire de trouver une base complémentaire
de rémunération du service pharmaceutique, dont la
forme reste à déterminer : honoraires pharmaceu-
tiques, indemnisation administrative conventionnelle…
Son montant peut être lié à l’évaluation de la qualité
du service rendu.

La convention Pharmacie, signée le 30 mars 2006
entre l’UNCAM et les syndicats pharmaceutiques, la
FSPF, l’UNPF et l’USPO, prévoit la possibilité, pour
les pharmaciens, de conclure des Accords de Bon
Usage des Soins Pharmaceutiques qui se déclineront
par pathologies et devront rémunérer le pharmacien
pour son action de prévention, de conseil, d’appel à
délivrance...
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Une prise en charge adaptée pour le 
patient

Comment et par qui la médication officinale devrait-
elle être remboursée ?
Le Collectif des groupements de pharmaciens s’est
engagé à travailler avec l’Assurance maladie complé-
mentaire sur la logique de « panier de soins ».
Les paniers de soins sont des contrats santé proposés
par les organismes complémentaires avec une prise en
charge partielle ou totale d’un ensemble de produits
liés à une ou plusieurs pathologies déterminées.
Dans le contexte actuel de déremboursement de médi-
caments, ces «paniers de soins» semblent intéressants
au Collectif des groupements de pharmaciens, dans la
mesure où le pharmacien peut conserver la maîtrise de
l’offre. Autrement dit, il faut qu’il puisse formuler des
propositions concrètes sur les prix et la prise en char-
ge de ces produits, comme du service pharmaceutique
rendu lors de leur dispensation.

> Ces «paniers de soins» s’inscrivent dans la
perspective de responsabilisation de l’assuré
et certains organismes complémentaires esti-
ment que le rôle du pharmacien prescripteur
peut contribuer à de réelles avancées.

> Ces mêmes organismes complémentaires
sont prêts à développer un partenariat avec
les pharmaciens, selon quatre axes : le
conseil en santé et le développement d’une
automédication responsable, une « labellisa-
tion » du pharmacien, une « labellisation » du
produit, et une claire distinction des rôles.

> Ces paniers de soins devront être définis de
manière aussi précise que possible, avec des 
algorithmes déterminant et faisant preuve du
besoin en soins du patient, et donc définis-
sant un domaine d’application délimité de la
prescription pharmaceutique.

Pour plus de détails sur les «paniers de soins», cf. p.28

Une formation renforcée

Pour endosser ce nouveau rôle, les pharmaciens
devront se former. Cette formation appelle une colla-
boration de l’université, des industriels et des pharma-
ciens d’officine, aux niveaux de la formation initiale et
continue.

> Une modification importante de la formation ini-
tiale est nécessaire, avec une adaptation des ensei-
gnements dispensés, et notamment la création de
modules universitaires spécialisés, l’augmentation de
professeurs associés (praticiens) dans les facultés, plus
de recherches sur les pratiques professionnelles… La
Direction Générale de la Santé travaille actuellement à
l’élaboration d’un référentiel visant à introduire la notion
de prescription dans la formation initiale. D’ores et déjà,
un enseignement de prescription et de dispensation,
commun avec les étudiants en médecine, existe à la
faculté de pharmacie de Dijon. Le stage hospitalier de 5e

année d’études joue un rôle important en matière de for-
mation à la prescription. De manière plus générale, il
est souhaitable que les professionnels de santé
apprennent à se connaître dès leurs études, afin
qu’ils puissent se faire une confiance naturelle
lorsqu’ils seront en exercice.

> Un renforcement de la formation continue
spécifique est indispensable à la prescription,
cette dernière pouvant être commune aux pharmaciens
et médecins, selon des modalités de financement à
préciser. Les laboratoires pharmaceutiques jouent éga-
lement un rôle important dans la formation continue et
l’information du pharmacien sur les nouveaux produits
(maladies graves, médicaments de bien être et du quo-
tidien). Ils l’accompagnent également dans sa mission
d’éducation de santé. L’objectif est de développer le
rôle du pharmacien comme maillon dans la chaîne
médecin patient, et d’améliorer sa connaissance pour
la prise en charge des pathologies majeures liées aux
priorités de santé publique.

« Les étapes essentielles lorsque l’on parle de
l’intérêt de la prescription pharmaceutique sont :

> la définition du périmètre, autrement dit du
champ d’application et de la durée, en com-
mun avec les autres professionnels de santé ;

> l’élaboration d’un référentiel scientifique, afin d’évaluer
la pertinence de la démarche et d’apporter des indica-
teurs de performance ;

> le lien indispensable entre qualité de service et rémuné-
ration fondé sur la formation, l’accréditation d’un réfé-
rentiel, la certification du pharmacien prescripteur, la pré-
vention de l’iatrogénèse (interactions médicamenteuses)
et la preuve scientifique. »

Intervention de Jean Calop, professeur de pharmacie clinique à l’UFR de 
pharmacie de Grenoble, chef du département pharmacie au CHU 

de Grenoble et vice-président de la commission des pharmaciens de 
CHU, 7 avril 2006, Club économie, perspectives et pharmacie.
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1.4. Une évolution plutôt
qu’une révolution
Cette vision du pharmacien de demain, pharmacien
prescripteur, résulte de trois évolutions majeures.

1.4.1. La complémentarité de la relation médecin/
pharmacien

Un partenariat fondé sur davantage de
complémentarité 

Cet objectif est légitime car il contribue à l’améliora-
tion du suivi des patients. Il devient d’autant plus
urgent dans un contexte de réduction des dépenses de
santé et d’évolution de la démographie médicale.
Il exige un cadre défini et réglementé.

Selon l’enquête réalisée par l'Institut Louis
Harris Medical International à l'initiative du
Collectif des groupements de pharmaciens, les
médecins généralistes reconnaissent la légitimité du phar-
macien et adhèrent fortement à l’idée que le pharmacien
réalise le suivi de l’observance et la prévention.

De plus, 4 généralistes sur 10 sont favorables à
l’implication du pharmacien dans le dépistage
des pathologies et des facteurs de risque, dans le
renouvellement des traitements pour pathologies
chroniques, et dans la prescription autonome
pour le petit risque.
Il faut remarquer que les médecins et les pharmaciens
hospitaliers travaillent ensemble depuis longtemps,
avec des responsabilités claires qui, pour autant, ne
sont pas cloisonnées.
Les pharmaciens d’officine devront eux aussi réussir ce défi,
en jouant encore plus ce rôle d’interface entre le patient et
l’ensemble du milieu médical. Cela suppose la naissance de
réelles synergies avec les médecins, au travers du dévelop-
pement des réseaux de santé formels ou informels, centrés
sur le patient, et en utilisant éventuellement des techniques
de management connues dans les entreprises.

Pour cela, le pharmacien et le médecin généraliste en par-
ticulier disposent d'atouts. Ils sont tous deux des acteurs
des soins primaires de proximité. Leurs domaines de colla-
boration et de coopération sont connus et, généralement,
acceptés mutuellement : il faut en réaliser l’inventaire com-
mun, puis formaliser les rapports et les tâches de chacun de
ces partenaires. Le rôle du médecin généraliste – médecin
traitant « naturel » – est essentiel à ce partenariat affiné, et

suppose aussi qu’on lui accorde certains moyens. Des
expériences pourraient être tentées, comme il existe déjà
des études de partage de compétences.

« Dans la pratique, médecins et pharmaciens
peuvent travailler ensemble sans que le méde-
cin généraliste ne se sente dépossédé.

Un partenariat sans confusion implique que
les pharmaciens soient intégrés dans le cercle des soins
de premier recours et puissent développer leurs compé-
tences par une formation adaptée dans une démarche
d’amélioration des soins et de la qualité. Nous devons
créer un modèle.

Il est nécessaire de déterminer ce que sont les soins
primaires de proximité. Le premier recours, que repré-
sentent pharmaciens, kinésithérapeutes, médecins
généralistes, infirmières, orthoptistes… doit être
reconnu et valorisé comme le premier étage du systè-
me de santé.

Ainsi, il nous faut travailler ensemble à la rédaction d’un
cahier des charges qui servira de canevas général.
Cette approche conceptuelle et organisationnelle peut
également être assortie d’une expérimentation territo-
riale pour en évaluer la pertinence. »

Interview d’Alain Libert, médecin généraliste, vice président de MG France,
pour le plateau TV de Pharmagora du 2 avril 2006 organisé à l’initiative du

Collectif des groupements de pharmaciens sur le thème « Le pharmacien
de demain sera prescripteur »

Le pharmacien prescripteur en Grande-
Bretagne

« En Grande-Bretagne, les compétences des
pharmaciens sont de plus en plus sollicitées
dans le service apporté au patient et ils ont la possibilité de
prescrire sur ordonnance. Depuis 2005, il existe de nou-
veaux types de contrats entre les pharmacies et le National
Health Service (NHS), qui portent sur trois niveaux de servi-
ce et offrent la possibilité d’une rémunération en consé-
quence :

> essential services (apportés par l’ensemble des phar-
macies, ces services sont, notamment, la dispensation,
le renouvellement de dispensation, la promotion de
comportements de santé…) ;
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> advanced services (ils visent en particulier à ce que les
patients puissent utiliser les médicaments de manière
plus efficace : recommandations, exposé des effets 
secondaires, rationalisation du traitement) ;

> enhanced services (soins de première urgence délivrés
par des pharmaciens accrédités dans un espace de
confidentialité : maux mineurs, mauvais emploi de médi-
caments, dépistage du diabète,…).

Les frontières entre les professions ont donc évolué avec le
changement des besoins. Les pharmaciens peuvent rédiger
des ordonnances ; ils sont éligibles au rôle de “prescripteurs
complémentaires ” depuis 1994, en partenariat/volontariat
avec des médecins ; ce type de disposition est très utile
pour des patients qui souffrent d’affections chroniques
comme le diabète ou l’asthme.
Depuis le printemps 2006, les pharmaciens peuvent être
également prescripteurs indépendants, notamment pour la
tension artérielle, le diabète, la lutte contre le tabagisme. Le
corps médical peut ainsi se consacrer à des pathologies
plus lourdes. Les pharmaciens doivent recevoir une forma-
tion et une accréditation ; ils seront alors inscrits sur un
registre national et devront suivre une formation continue
tout au long de leur carrière. »

Intervention de John d’ARCY, vice-Président de l’Association Nationale 
pour la Pharmacie de Grande Bretagne, colloque du 9 mars 2006,

« Le pharmacien de demain, acteur central de la chaîne de soins »

Un partenariat dans la logique de l’expé-
rimentation du transfert de tâches et de
compétences

Nombre d’expérimentations vont dans le sens d’un
meilleur partage des compétences des professionnels
de santé, que ce soit à l’étranger par exemple au
Canada, et en Australie (cf. p.19 et 21), mais égale-
ment en France où elles ont été rendues possibles par
la loi de santé publique du 13 août 2004.

Donner un coup d’accélérateur au transfert de compé-
tences et aux délégations de tâches.

Selon un article du Quotidien du médecin du 24 avril
2006, ces expérimentations, rendues possibles par la
loi de santé publique du 13 août 2004, ont débuté à
vitesse limitée. Aujourd’hui la phase de test a été pro-
longée et le nombre de sites expérimentateurs éten-
dus. Face à la pénurie médicale et en réponse au
besoin de reconnaissance des professions paramédi-
cales, le transfert de tâches et de compétences consti-

tue une expérience intéressante, recommandée par le
Professeur Yvon Berland dans son rapport d’octobre
2003 sur la démographie médicale. Elle peut prendre
la forme de consultations de suivi ou d’autorisations de
prescription dans un cadre strictement prédéfini.
L’objectif est de procéder à une évaluation pratique
avant de les généraliser en cas de résultats satisfai-
sants.

Une évolution en marche depuis les
années 90

> L’obtention du droit de substitution en 1999,
complétée par le décret relatif à la contraception 
d’urgence en 2002, qui a initié les débuts de la 
« consultation pharmaceutique », en autorisant la déli-
vrance d’une prescription remboursable. La condition
étant qu’elle soit « précédée d’un entretien visant à 
s’assurer que la situation de la personne mineure cor-
respond aux critères d’urgence et aux condi-
tions d’utilisation de cette contraception ».
À ce sujet, l’actualité récente invite le Collectif des 
groupements de pharmaciens à rebondir sur la néces-
sité pour le pharmacien, professionnel de santé agis-
sant dans l’intérêt de tous, de savoir jouer pleinement
le rôle de prévention et d’éducation qui lui est ici 
dévolu, guidé seulement par son devoir de
santé publique.

> Le délistage des substituts nicotiniques
qui permet une prise en charge de l’arrêt du
tabac directement par le pharmacien en com-
plément de celle assurée par le médecin, et
qui a largement fait la preuve de l’intérêt de ce
partenariat et de cette complémentarité.

> L’instauration de l’opinion pharmaceutique
qui constitue une avancée exemplaire et permet un 
dialogue constructif entre pharmacien et médecin,
appelé à être généralisé. “ Avis motivé, dressé sous
l'autorité d'un pharmacien, portant sur la pertinence
pharmaceutique d'une ordonnance, d'un test ou d'une 
demande du patient, consigné dans l'officine, et impé-
rativement communiqué sur un document norma-
lisé au prescripteur lorsqu’il invite à la révi-
sion, ou lorsqu’il justifie le refus ou la modifi-
cation d’office de sa prescription ”.

> Le rôle d’observance des traitements,
source d’économies importantes. Spécialiste du médi-
cament et seul acteur disposant de l’ensemble des
données relatives à la consommation médicale du
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patient (sur ordonnance ou d’automédication), le phar
macien est à même d’optimiser le suivi du traitement 
par le patient, et par là même d’éviter les 
risques d’interaction médicamenteuse et les maladies
iatrogènes, tout comme la surconsommation. À ce
titre, les chantiers du dossier pharmaceutique et du
Dossier Médical Personnel (DMP) sont des outils pré-
cieux qui devraient permettre au pharmacien d’influen-
cer et de suggérer les modifications indispensables
aux traitements (à la condition que son accès soit
suffisamment ouvert au pharmacien, cf. p.15 à 21 ).

> Le conseil se place aujourd’hui au centre du rôle
de pharmacien, conseil donné verbalement au
patient, parfois dans un espace de confidentialité
déjà aménagé à cet effet : 

- conseil en matière de médication officinale, de pré-
vention, d’éducation à la santé et de dépistage ;

- conseil dans la gestion des maladies bénignes ;

- conseil dans le suivi des traitements et de leur
renouvellement, notamment pour les maladies
chroniques ;

- conseil d’orientation vers une consultation médicale.

« Le Collectif des groupements de pharmaciens envisage la
prescription pharmaceutique comme une prestation supplé-
mentaire. Il faut bien comprendre qu’elle ne se substitue pas
au conseil, mais qu’elle le complète. »

Intervention de Pascal Louis, pharmacien et président du Collectif 
des groupements de pharmaciens, lors du plateau TV de Pharmagora 

du 2 avril 2006 organisé à son initiative sur le thème 
« Le pharmacien de demain sera prescripteur »

1.4.2. L’officine, comme relais d’action

Relais vis-à-vis des patients : présent sur
l’ensemble du territoire français, grâce à un réseau de
22 700 officines, le pharmacien accompagne les
patients au quotidien et peut encore améliorer la prise
en charge morale et psychologique de certaines popu-
lations fragiles ou à risque (personnes âgées, habi-
tants de quartiers difficiles, jeunes…).

Relais vis-à-vis des professionnels de
santé : le pharmacien est un maillon essentiel de la
chaîne de soins. Grâce au dossier qu’il tient à l’offici-
ne, il est le seul à disposer de l’ensemble des données
relatives aux différents traitements suivis par un même
patient, dans le cadre de la dispensation médicamen-
teuse.

Relais vis-à-vis des Pouvoirs publics : Le
maillage des officines sur tout le territoire français
permet aux pharmaciens de relayer efficacement les
campagnes d’information ou de sensibilisation gouver-
nementales auprès de l’ensemble de la population.
L’épisode de la canicule a pu faire la preuve de l’utili-
té du réseau officinal (information des patients, sur-
veillance des risques liés aux prescriptions médica-
menteuses…).
Les pharmaciens peuvent également assurer un rôle
d’alerte sanitaire en cas de risques nucléaires, chi-
miques et bactériologiques et sensibiliser les citoyens
aux risques pouvant avoir un impact sur la santé, dans
le domaine environnemental (nuisances sonores, pollu-
tion de l’atmosphère ou de l’eau).
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Les pratiques actuelles de suivi des traitements 

Formulation d’opinions 
pharmaceutiques

Une pratique ponctuelle :
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« Le système de soins de premier recours, auquel le phar-
macien doit participer, doit être reconnu comme le pre-
mier niveau du système de santé.
Si le médecin doit être le coordinateur de l’ensemble des
professionnels de santé concernés par un réseau de soins
de proximité, le pharmacien a la légitimité d’un rôle pivot :

- de par son implantation géographique,
- sa facilité d’accès,
- son informatisation.

Il va bien évidemment de soi que nous ne souhaitons pas
déposséder les médecins, mais travailler ensemble, afin
que le patient dispose dans les années à venir du systè-
me de soins qu’il est en droit d’attendre. »

Intervention de Pascal Louis, pharmacien et président du Collectif 
des groupements de pharmaciens, lors du plateau TV de Pharmagora 

du 2 avril 2006 organisé à son initiative sur le thème 
« Le pharmacien de demain sera prescripteur »

1.4.3. L'évolution du modèle économique de l’officine

100 % acteur de santé, 100 % chef d’entreprise, le
pharmacien titulaire d’une officine est « un profession-

nel de santé libéral qui pratique son métier dans un
établissement commercial voué à la santé publique ».
C’est un véritable entrepreneur, qui, à la suite de
l’élargissement du périmètre de son action, doit faire
face à une fragilisation économique croissante : or, il
n’est rémunéré que par une marge qui ne tient pas
compte de la responsabilité, du temps passé ou de la
difficulté de dispensation.

Dans la logique de la diversification de ses missions et
de l’accroissement de ses compétences, la reconnais-
sance de sa valeur ajoutée dans la chaîne de soins et
la proposition d’une rémunération complémentaire
visent à préparer l’entreprise officinale aux enjeux éco-
nomiques de demain.

De plus, l’officine française évolue au sein d’un systè-
me européen qui tend à suivre le modèle économique
de l’ouverture des capitaux. Seule une évolution
économique, juridique et fiscale efficace visant à
la pérennité du réseau de proximité permettra
aux pharmaciens de développer la pratique de
leur exercice professionnel au service des
patients.
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2Comment préparer l'officine
de demain : réflexions et 
propositions du Collectif des
groupements de pharmaciens

2.1. Garantir au patient le
meilleur profit thérapeutique

En un demi siècle, la profession de pharmacien s’est
considérablement modifiée. De professionnel de la
préparation des médicaments, puis de la délivrance
des ordonnances, le pharmacien est devenu un parte-
naire de la santé du patient. Premier employeur phar-
maceutique de France, il est un acteur pivot des soins
primaires de proximité, en contact chaque jour avec 4
millions de clients.

Pour le Collectif des groupements de pharmaciens, le
pharmacien doit prendre ses responsabilités d'acteur
de santé à part entière et, dans le cadre des missions
qui lui incombent, garantir au patient le meilleur pro-
fit thérapeutique, tout en optimisant la gestion des
dépenses de santé.

2.1.1 Un meilleur suivi thérapeutique à travers le
Dossier Médical Personnel

Proposition n°1 : donner au pharmacien un accès
élargi au Dossier Médical Personnel (DMP), à l’en-
semble des rubriques qui lui sont utiles pour le suivi
thérapeutique (historique médicamenteux - pres-
criptions et automédication - profil pathologique et
données biologiques du patient) et, inversement,
permettre au pharmacien de contribuer à rensei-
gner le DMP afin d'aboutir à un historique du patient
le plus complet possible.

Qu’est-ce que le Dossier Médical
Personnel (DMP) ?

La loi du 13 août 2004 relative à l’Assurance maladie a
prévu, dans ses articles 3 à 5, la création du Dossier
Médical Personnel (DMP).
Selon le comité d’orientation du DMP, il a pour 
objet de :

> « favoriser la coordination, la qualité et la
continuité des soins ;

> améliorer la communication des informations
de santé, sous le contrôle du patient
concerné notamment pour ce qui concerne
la confidentialité et conformément aux droits
des patients dans le domaine des données
personnelles de santé ;

> par l’implication dans cette démarche des
acteurs de soins que sont les professionnels
de santé et les patients eux-mêmes, réduire
les accidents iatrogènes et les examens
redondants et donc de diminuer les coûts
inutiles.

Le DMP est un nouvel outil qui doit constituer, pour
l’ensemble des professionnels de santé et de soins, un
support d'information fédérateur autour et au service
du patient. »
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Selon le Collectif des groupements de pharma-
ciens, il doit récapituler en particulier l’histo-
rique médical et pharmaceutique du patient, les
médicaments déjà délivrés en médication offici-
nale ou sur ordonnance médicale, les résultats
des analyses biologiques (par exemple, le taux
de prothrombine pour les anticoagulants), indis-
pensables pour certaines délivrances, ainsi que
les recommandations faites par le pharmacien au
patient. Il doit répertorier également les
échanges entre le pharmacien et le médecin trai-
tant, ainsi que les autres professionnels de
santé.

Récapitulatif des Informations contenues dans le DMP

1. Données générales

1.1. Antécédents personnels médicaux et chirurgicaux

1.2. Historique des consultations spécialisées

1.3. Allergies, intolérances, vaccinations

2. Données soins

2.1. Résultats d’examens biologiques

2.2. Compte rendu d’actes diagnostiques 
(radiologie, imagerie..)

2.3. Bilan autonomie

2.4. Bilan fonctionnel

2.5. Bilan thérapeutique (CR opératoire..)

2.6. Compte rendu séjour hospitalier

2.7. Pathologies en cours

2.8. Traitement en cours

2.9. Dispensation médicamenteuse

2.10. Suivi des soins

3. Volet prévention

3.1. Facteurs de risques

3.2. Compte rendu d’acte diagnostic à visée préventive

3.3. Compte rendu d’acte thérapeutique à visée préventive

4. Imagerie médicale : résultats radiologiques

Elargir l’accès du pharmacien au DMP,
pour lui permettre de garantir l'efficacité
de la prescription
Le pharmacien doit pouvoir prendre connaissan-
ce des pathologies en cours. En effet, celles-ci
conditionnent le choix ou le refus de certaines
thérapeutiques (par exemple : un diabète interdit
la délivrance d’un sirop sucré) et de façon plus
générale doivent être prises en compte par le
pharmacien lorsqu’il émet une opinion pharma-
ceutique. (cf. définition p. 12)

Un meilleur suivi thérapeutique, quel que
soit le mode de dispensation médica-
menteuse
Il désigne le rôle que joue le pharmacien en accompa-
gnant les patients atteints de pathologies chroniques
telles que l’asthme, le diabète, la cholestérolémie,
l’hypertension… Par ce suivi, le pharmacien participe
à la compréhension et à l’acceptation par les patients
de leur maladie. Il assiste ses clients en tenant comp-
te de leurs particularités propres (âge, sexe, profes-
sion, mode de vie, pathologies associées…) et les aide
à tirer le meilleur profit de leur prescription, en en
observant scrupuleusement les règles : c'est ce qu'on
appelle l'observance du traitement.

Lors de la réunion du comité d'orientation du GIP-DMP
du 13 décembre 2005 ont été validées les conditions
d’accès aux différentes catégories d’informations médi-
cales, selon la profession ou la discipline. Or, les clés
d’entrée données aux pharmaciens d’officine sont
limitées aux rubriques : 

1.3- Allergies, intolérances, vaccinations ;

2.1- Résultats d’examens biologiques ; 

2.8- Traitement en cours ;

2.9- Dispensation médicamenteuse.

Ces éléments devront servir de base à la rédaction,
pour partie, de l'avant projet sur le DMP. Mais Xavier
BERTRAND s’est voulu rassurant lors de son discours
d’inauguration de Pharmagora le 1er avril 2006 : Le
ministre a, en effet, confirmé que les pharmaciens sont
des acteurs légitimes du dossier médical personnel
(DMP) en cours de développement. « Si l’on veut lutter
contre l’iatrogénie médicamenteuse ou les redon-
dances de traitement, encourager l’observance et faci-
liter le suivi thérapeutique, il serait bien évidemment
absurde d’exclure les pharmaciens du dispositif ».
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En tant que spécialiste du médicament, et
seul acteur disposant de l’ensemble des
données relatives à la consommation de
médicaments du patient (sur ordonnance
ou de médication officinale), le pharmacien
est à même :

> d’éviter les risques d’interaction
médicamenteuse dangereuse et les
hospitalisations qui en découlent 
(évaluées à 350 par jour pour cause
de maladies iatrogènes) ; 

> de réguler l’achat de médica-
ments et d’éviter la surconsom-
mation et le gaspillage.

La non observance ou prise erronée des médica-
ments, en termes de quantité, de respect des horaires
(chronobiologie), de contraintes alimentaires, de régularité.
La non observance est particulièrement grave dans cer-
taines maladies :
par exemple, dans le cas d'infections par le VIH où l'obser-
vance doit être supérieure à 95 %, d’hypertension artérielle,
où 60 % des personnes ne sont pas contrôlées de manière
suivie, du diabète où elle est responsable des pathologies
secondaires - cécité, artérite… - qui se développent à l'insu
du malade, du glaucome où l'observance ne dépasse pas 58 %
et même de l’infarctus du myocarde où 49 % des malades
arrêtent la rééducation avant la fin de la première année…
Ses conséquences sont lourdes du point de vue des coûts
humain et financier : traitement de phases aiguës, hospitali-
sations, surconsommation de soins, arrêts de travail…

Le suivi thérapeutique s'avère particulièrement important,
quel que soit le mode de dispensation médicamenteuse :

> en réponse à une demande de conseil, le rôle
du pharmacien est, à partir du dossier du
patient qu’il tient à l’officine, de replacer
cette demande dans son contexte physio-
pathologique général, afin de proposer le
conseil le plus adapté. Certains médicaments
sont formellement déconseillés aux femmes
enceintes, d’autres aux asthmatiques ou aux diabé-
tiques, aux hypertendus ou aux allergiques…c’est
le questionnement et l’examen du dossier du 
patient qui vont aiguiller le pharmacien pour 
délivrer un conseil parfaitement adapté. Le 
pharmacien donne également les conseils

hygiéno-diététiques indissociables d’un traite-
ment faisant l’objet d’une prescription médica-
le, la posologie avec plan de prise selon les 
maladies et les habitudes du patient.

> Dans les cas de sortie de médicaments de
la réserve hospitalière : ces médicaments 
concernent des patients atteints de maladies
lourdes, suivis à la fois à l’hôpital et en ville. Le suivi 
thérapeutique est crucial, du point de vue de la
législation, de la tolérance, des effets indésirables 
ou des interactions avec des médicaments ne rele-
vant pas de la maladie concernée.

Au cours de l’année 2006, le Collectif des groupements de
pharmaciens a créé en partenariat avec des laboratoires
pharmaceutiques une commission d’étude sur la prise
en charge de l’oncologie dans les réseaux ville hôpital
(Quel rôle pour les pharmaciens ? Quelle coordination des
soins autour du patient ? Quelle gestion des déchets ?) Et la
valorisation de la sortie de la réserve hospitalière dans ses
aspects éthiques et économiques. L’objectif est d'étudier et
de formaliser une démarche optimale de dispensation des
médicaments de la sortie hospitalière, englobant non seule-
ment la dispensation stricto sensu, mais aussi l’accompa-
gnement de celle-ci au sein des réseaux de santé, de l’hô-
pital au chevet du malade, et jusqu'à la prise en charge de
produits non remboursés et la gestion des déchets (retours
de médicaments non utilisés, retour de seringues, et de pro-
duits souillés…) 
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L’évolution possible des rôles de l’officine
Pensez-vous que le rôle de l'officine sera renforcé 
et officiellement reconnu dans les activités suivantes ? 

A court terme JamaisPeut-être à moyen terme

Amélioration de l'observance et
du bon usage du médicament

Prise en charge du petit risque

Education thérapeutique
des patients

Participation aux dépistages

Surveillance et suivi des
traitements chroniques

Limitation de la iatrogénie

Centralisation des traitements
des patients

43%

33%

31%

29%

27%

19%

13% 50% 34%

65% 14%

60% 12%

56% 13%

60% 8%

54% 12%

53% 3%
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2.1.2. Un exemple d’amélioration possible : le suivi
thérapeutique par la prescription pharmaceutique

Proposition n°2 : sur la base d’objectifs quanti-
fiables, autoriser la prescription pharmaceutique
pour des maladies bien déterminées, dans un
cadre précisément défini, en vue de pallier les
dysfonctionnements actuels et de réaliser des
économies substantielles.

Sont évoquées, à titre de propositions :

> les maladies chroniques avec une possibilité
de renouvellement intermédiaire du traitement
par le pharmacien dans des cas précis et limités
dans le temps : asthme, diabète, hypertension…

> le traitement des affections et troubles bénins
ou courants afin de prévenir leur aggravation par
des médicaments conseillés et prescrits par le phar-
macien : petits traumatismes, tels que brûlures,
petits troubles ORL, digestifs…

> la prescription de certains vaccins (antigrippal
par exemple), le dépistage par la prescription de
Home-tests (diabète, cholestérol, hypertension…)

> la prescription diététique, les compléments
alimentaires et le suivi nutritionnel dans les patho-
logies de la nutrition (obésité, cholestérol, diabète de
type II).

La prescription de médicaments est déjà
une réalité quotidienne du pharmacien d’officine, avec
le développement de la médication officinale, l’ac-
croissement des demandes liées au sevrage du tabac
ou à la contraception d’urgence. Mais à ce jour, le
pharmacien ne peut conseiller de médicaments qui
soient remboursés par la Sécurité sociale sans ordon-
nance en cours de validité, prescrite par le médecin
(hormis pour les produits délistés et la pilule dite « du
lendemain ») 

Ceci a pour conséquence :

> un surinvestissement des médecins dans le
traitement de maladies bénignes, au détriment
des consultations à haute valeur ajoutée,

> une surconsommation médicale et un gaspillage
en raison du recours systématique à la

consultation pour avoir accès au rembourse-
ment, en particulier de la part des revenus 
modestes ne pouvant en supporter le coût,

> une baisse de la qualité de soins en raison du
manque de temps et d’écoute accordé aux patients
et de l’engorgement des services d’urgence.

Exemple de la vaccination contre la grippe :
Le système actuel oblige les patients à se rendre à deux
reprises chez le médecin, d’une part pour obtenir la pres-
cription du vaccin sur ordonnance et d’autre part pour se
faire administrer le vaccin par le médecin. Cette double
consultation implique des dépenses injustifiées.

Prescription pharmaceutique ou orientation
du patient vers la consultation médicale

Dans le prolongement du rôle qu’il assume déjà spon-
tanément auprès de ses patients, le pharmacien pour-
rait, après un interrogatoire approprié permettant
d’apprécier la gravité des symptômes de la maladie :

> soit prescrire sans ordonnance médicale certains
médicaments pris en charge par les assurances
complémentaires dans certaines conditions,

> soit orienter le patient chez le médecin, selon l’ana-
lyse des symptômes (cf. p. 8-10).

Exemple de la prise de tension :
Depuis que les patients ont la possibilité de prendre
leur tension dans les pharmacies, le mode de collabo-
ration pharmacien/médecin a évolué. Les médecins
sont dorénavant libérés d’un acte à renouveler fré-
quemment pour le suivi du patient et traitent les hyper-
tensions qui sont dépistées par le pharmacien.
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La prise en charge du petit risque 

Favoriserait Sans opinionLimiterait

Remise d'information
écrite sur le bon

usage du médicament

Inscription des traitements
délivrés dans le dossier

 médical du patient

Mise en place de procédures
 de consultation et de

 prescription à l'officine

82%

71%

68% 27% 5%

25% 5%

13% 6%

Accélérateurs et freins à la prise en charge du petit risque 
Les éléments suivants favoriseraient-ils ou limiteraient-ils 
la prise en charge du petit risque dans votre officine ?
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2.1.3. Du suivi thérapeutique à l'éducation théra-
peutique

Pour une officine fidèle au vœu d’Hippocrate « soigner
et éduquer »

Proposition n°3 : optimiser le rôle du pharmacien
dans l'observance des traitements par le dévelop-
pement de la consultation pharmaceutique et par
la constitution du dossier pharmaceutique, sans
attendre la mise en œuvre du DMP.

C'est replacé dans une démarche d'éducation théra-
peutique que le respect de l'observance prend tout son
sens, et se révèle être une mission essentielle pour le
pharmacien.

L’éducation thérapeutique par la consulta-
tion pharmaceutique

Le médecin est le premier professionnel de santé à
s'engager dans cette éducation du patient à l'obser-
vance. Il est de sa responsabilité de faire comprendre
au patient les mécanismes de la maladie et de susci-
ter le désir de guérir, donc de se traiter.
Le rôle du pharmacien est de maintenir dans la durée
l’adhésion du patient à son traitement, de maintenir sa
motivation et de faire en sorte que les médicaments
soient pris selon les modalités prescrites. Il doit
accompagner cette évolution de comportement, qui
favorise pour les patients une meilleure santé et pour
la collectivité, une meilleure gestion des dépenses de
médicaments.

A cet égard, l’Australie a mis en place depuis
octobre 2001, une possibilité de consultation
pharmaceutique sur prescription médicale, dont
la transposition en France pourrait s’avérer par-
ticulièrement intéressante, selon le Collectif des
groupements de pharmaciens. Cette prise en char-
ge médico-pharmaceutique offre, au pharmacien
(après accréditation) la possibilité de contrôler, à l’offi-
cine ou au domicile d’un patient l’observance du trai-
tement et les correctifs éventuels. Cette consultation
pharmaceutique peut avoir lieu une fois par an, ou plus
si le médecin l’estime indispensable, mais dans ce cas
après accord des organismes payeurs.

La prise en charge médico-pharmaceu-
tique : l’expérience australienne d’une
consultation pharmaceutique peut-elle
être transposée en France ?

« Prescrite par un médecin, une visite est
assurée par un pharmacien au domicile d’un patient
ambulatoire rencontrant (ou pouvant rencontrer) des dif-
ficultés avec son traitement. Le pharmacien est choisi
par le patient. Médecin et pharmacien partagent les élé-
ments pertinents de son dossier médical et travaillent
ensemble, suivant des procédures. A l’issue de la visite,
le pharmacien transmet au médecin son évaluation de la
situation et ses propositions. Celui-ci rédige un plan
d’action partagé avec le pharmacien et le met en œuvre.
Ce fonctionnement en réseau est pris en charge par le
système sanitaire. Les 35 000 visites réalisées (entre
octobre 2001 et octobre 2003) confirment leur intérêt et
permettent de simplifier les traitements et d’améliorer
l’observance. Le coût de l’opération est plus que couvert
par les économies réalisées. »

Extrait de l’article de Thérèse Dupin-Spriet, maître de conférences 
en pharmacie clinique à l’Université de Lille 2, Thérapie,

juillet-août 2004.

Selon Thérèse Dupin-Spriet, on pourrait penser que la
transposition en France de cette consultation pharma-
ceutique à domicile n’est pas raisonnable à l’heure où
l’on souhaite décourager celle des médecins. Et l’on
aurait tort, selon elle, car « c’est le médecin qui la
prescrirait après analyse de la situation »… ; de plus,
une consultation pharmaceutique à domicile plutôt
qu’à l’officine permettrait « l’accès à nombre d’infor-
mations relatives aux conditions de vie du patient : le
contenu de l’armoire à pharmacie qui permet d’ap-
procher l’observance et l’automédication, (…), la
place des médicaments et de l’ordonnance dans
l’univers quotidien, (…) dans un climat plus person-
nel qu’à l’officine. »

Peu habituelle en France, l’organisation de partena-
riats entre médecins et pharmaciens favorisant l’édu-
cation thérapeutique du patient et l’encourageant à ne
pas subir son traitement, mais à y participer active-
ment, devrait être davantage expérimentée, selon le
Collectif des groupements de pharmaciens.
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Certaines expérimentations ponctuelles permettent
déjà une participation accrue du pharmacien dans le
maintien à domicile du patient, en concertation avec
les autres professionnels de santé, ce que nous soute-
nons et souhaitons également favoriser (cf p.27), l’intérêt
de la consultation pharmaceutique à domicile étant
qu’elle peut s’appliquer à une catégorie de patients
beaucoup plus large… 

Une expérience pilote pour l'amélioration de l'ob-
servance chez les personnes âgées
Dans le cadre d’une initiative de la Région Alsace-
Lorraine, les pharmaciens du Bas-Rhin s’associent à
l’Union régionale des médecins libéraux d’Alsace-
Lorraine et l’Union régionale des Caisses d’assurance
maladie pour améliorer l’observance des traitements
chez les personnes âgées et réduire les maladies
iatrogènes qui découlent de leur polymédication. Cette
initiative permet l’implication conjointe des médecins
et des pharmaciens pour sensibiliser les personnes
âgées à la bonne gestion de leur liste de médicaments
et changer les habitudes médicamenteuses.

Ce type de projets s’inscrit parfaitement dans une
logique d’amélioration de la santé publique à moindre
coût. Ils appellent bien entendu une adaptation de la
formation professionnelle continue, qui pourrait être
commune aux médecins et pharmaciens, afin de
répondre aux besoins du patient et aux objectifs de
maîtrise des dépenses de santé.

Le lancement d'une étude par le Collectif des
groupements de pharmaciens sur « le rôle du
pharmacien dans l’observance ». Cette étude porte
sur trois problèmes de santé : la douleur de l’arthrose,
le surpoids, la compression médicale dans les patholo-
gies veineuses.
Réalisée versus une cohorte témoin, par une société
d'études indépendante, auprès de 240 officines, ce
projet a pour but d’analyser le rôle du pharmacien
dans l’observance et de mesurer l’impact de la forma-
tion du pharmacien et de son équipe dans l’optimisa-
tion de  ce rôle.
Un comité scientifique validera les résultats qui seront
publiés fin 2006.

La constitution du dossier pharmaceutique,
outil privilégié de l’observance : 

Pour l’Ordre des pharmaciens, l’expérimentation actuelle
du DMP est une opportunité pour la profession de créer un
outil de sécurisation de la dispensation, avec le dossier
pharmaceutique. Avec la délivrance de 600 millions d’or-
donnances par an, les pharmaciens sont un chaînon
incontournable du dispositif de lutte contre la iatrogénie.
Le Collectif des groupements de pharmaciens soutient
également l’idée que par le dossier pharmaceutique, le
pharmacien peut d’ores et déjà démontrer sa capacité à
jouer un rôle moteur et sa compétence indispensable en
matière de surveillance de la thérapie médicamenteuse.

« Pour le suivi des traitements chroniques,
je pense qu’il faut que, grâce au dossier
pharmaceutique et à la connaissance qu’il
a de son patient, le pharmacien crée un
dossier permettant d’adapter le traitement
et de l’accompagner de conseils pratiques
ou diététiques. »

Extrait de l’intervention de Jean-Charles TELLIER, vice-Président du Conseil
Central de la Section A de l’Ordre des pharmaciens, lors du colloque 

parlementaire du Collectif des groupements de pharmaciens du 9 mars 2006.

L’exemple du Canada est révélateur de ce que le
Collectif des groupements de pharmaciens
défend en matière d’opinion pharmaceutique et
de suivi des traitements : la constitution d’un dos-
sier pharmaceutique écrit qui consigne les observa-
tions et le « diagnostic pharmaceutique » du pharma-
cien permet à la fois de l’associer à la responsabilité
générale vis-à-vis du patient, et de communiquer ses
recommandations aux autres professionnels de santé.
Cette démarche permet un transfert optimal entre le
pharmacien hospitalier et son confrère en ville.

« La loi de pharmacie de 1974 dispose que
l’ordonnance est une « autorisation », plu-
tôt qu’un « ordre » de dispenser un médi-
cament. Ceci entraîne la reconnaissance du
droit de refus d’exécution de l’ordonnance.
De plus, le dossier patient est obligatoire
depuis cette date. (…)
La loi de 2002 a modifié de façon importante le champ
d’exercice de la profession de pharmacien comme suit :
“L’exercice de la pharmacie consiste à évaluer et à
assurer l’usage approprié des médicaments afin
notamment de détecter et de prévenir les problèmes
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de pharmacothérapie, à préparer, à conserver et à
remettre des médicaments dans le but de maintenir ou
de rétablir la santé.”
De plus, des activités sont réservées au pharmacien, et
notamment :

> l’émission d’une opinion pharmaceutique, qui donne
lieu à une rémunération pour les pharmaciens ;

> la surveillance de la thérapie médicamenteuse dans
son ensemble, notamment l’interaction avec les
médicaments en vente libre, ce qui est très important
en termes d’assurance responsabilité professionnelle ;

> l’initiation ou l’ajustement, selon une ordonnance,
de la thérapie médicamenteuse, y compris en ayant
recours aux examens de laboratoire ; (…)
Cette réforme tient compte du rôle accru du phar-
macien et place au premier plan l’acte pharma-
ceutique, qui consiste à évaluer et à assurer
l’usage approprié des médicaments. »

Extrait de l’intervention de Jean-Yves JULIEN, conseiller en gestion pharma-
ceutique et de soins de santé au Québec, lors du colloque parlementaire du

Collectif des groupements de pharmaciens du 9 mars 2006.

2.1.4. La prévention, au cœur de la démarche
d'éducation thérapeutique 

Proposition n°4 : renforcer le rôle de sentinelle et de
prévention du pharmacien face aux enjeux de santé
publique et notamment dans la mise en œuvre des
Plans nationaux d’alerte et de sécurité sanitaire

La prévention est une composante
essentielle de l'accompagnement du
pharmacien auprès de ses clients, notam-
ment auprès des populations sensibles (jeunes,
fumeurs, personnes âgées…). Elle lui permet de
contribuer concrètement et quotidiennement à une
éducation plus générale à la santé dans son ensemble,
à partir de multiples sujets d'intervention :

> observance ou bon usage du médicament ;

> information sur la vaccination et son calendrier ;

> information aux voyageurs (vaccinations, trousse à
pharmacie, désinfection, prévention paludéenne…) ;

> accompagnement du sevrage tabagique ;

> information sur la contraception, l’hépatite C, le VIH,
l’asthme, l’ostéoporose, l’obésité.

Exemple de la contraception d’urgence : La prescrip-
tion dispensation de Norlevo, pilule dite du lendemain,
est pour le pharmacien l’occasion de jouer pleinement
le rôle de prévention et d’éducation pour la santé qui
lui est dévolu. Premier exemple de prescription phar-
maceutique remboursable, elle nécessite des précau-
tions d’emploi et sa délivrance par le pharmacien doit
être précédée d’un entretien avec le patient. L’Ordre et
le Cespharm mettent à la disposition du pharmacien
tous les outils documentaires à remettre aux patientes,
et la loi l’oblige à leur donner toutes les informations
utiles.

> dépistage des cancers, du diabète, de l’hypertension.

Dans le cadre des dispositions du Plan Cancer lancé
par le Gouvernement le 24 mars 2004 et des expéri-
mentations mises en œuvre sur tout le territoire fran-
çais, le pharmacien peut assumer sa part de respon-
sabilité auprès des patients avec qui il est en contact
régulier. La généralisation du dépistage organisé est
un des objectifs prioritaires du Plan Cancer auquel le
pharmacien peut directement répondre.
Exemple du cancer du colon : Le dépistage du can-
cer du colon pourrait être développé par le biais des
pharmacies dans le cadre d’une prise en charge direc-
te du test « Hemocult » selon des critères précis à défi-
nir (âge, antécédents,….)

> information sur les risques allergiques, la carte des
pollens…;

> alimentation et santé.

Un nécessaire renforcement de l’implica-
tion du pharmacien dans les plans natio-
naux d’alerte et de sécurité sanitaire.

Exemple du plan gouvernemental « pandémie grippale »
Au-delà de son rôle essentiel d’information du public
face à une menace de pandémie grippale (modalités
de transmission, conseil de prévention et de vigilance,
règles de bon usage des médicaments…), le pharma-
cien sera impliqué, en présence de cas humains de
grippe aviaire, dans la dispensation des antiviraux et la
délivrance des masques. Celle-ci pourra être assurée
dans le respect de la réglementation en vigueur par les
pharmacies d’officine, sur ordonnance du médecin
traitant, mais en cas de nécessité impérieuse, il
conviendra de prévoir d’autres modalités de délivran-
ce, réseau de délivrance spécifique, distribution à
domicile pour les patients isolés, parmi lesquelles la
prescription pharmaceutique pourrait trouver tout son
intérêt.
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Donner au pharmacien un accès élargi au Dossier
Médical Personnel, à l'ensemble des rubriques qui lui
sont utiles pour le suivi thérapeutique et, inversement,
permettre au pharmacien de contribuer à renseigner
le DMP afin d'aboutir à un historique du patient le plus
complet possible.

Sur la base d’objectifs quantifiables, autoriser la
prescription pharmaceutique pour des maladies bien
déterminées, dans un cadre précisément défini, en
vue de pallier les dysfonctionnements actuels et de
réaliser des économies substantielles.

Optimiser le rôle du pharmacien dans l'observance
des traitements par le développement de la consulta-
tion pharmaceutique et par la constitution du dossier
pharmaceutique, sans attendre la mise en œuvre du
DMP.

Renforcer le rôle de sentinelle et de prévention du
pharmacien face aux enjeux de santé publique, et
notamment dans la mise en œuvre des plans nationaux
d’alerte et de sécurité sanitaire. 

S Y N T H È S E

Garantir au patient le meilleur profit thérapeutique

> Proposition n°1 > Proposition n°3

> Proposition n°4
> Proposition n°2
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2.2. Placer la qualité, 
l’information et la complé-
mentarité au cœur de 
l’exercice pharmaceutique

2.2.1 La qualité au cœur de la mutation de l’officine

Cette vision de l'officine de demain, au service d'un
profit thérapeutique maximal pour le patient exige la
mise en place d'une démarche qualité, fondé sur un
management global de l'officine.

Proposition n° 5 : Mettre en œuvre une démarche
qualité au niveau de l’ensemble des groupements
membres du CNGPO.

Cette démarche répond à 5 objectifs :

1. Clarifier les tâches et les rendre reproductibles.

2. Mettre le patient au centre de l’acte pharmaceutique.

3. Systématiser grâce à des outils performants
les nécessaires étapes de l’acte pharmaceutique :
délivrance active de l’ordonnance avec vérification
des dosages, contrôle des interactions médicamen-
teuses, contrôle des contre-indications, indication des
dosages, des horaires de prise des médicaments et des
délais d’utilisation. Pour les renouvellements, vérifica-
tion de l’absence d’effets secondaires et contrôle de
l’observance, et au moment de la délivrance opter grâce
à la substitution pour le produit offrant un service médi-
cal identique au meilleur coût.
Les moyens : la constitution du dossier pharmaceutique,
dans l’attente du DMP.
En un mot optimiser l’acte pharmaceutique pour le mieux
être du patient et un coût optimal.

4. Concevoir la qualité comme un instrument de
management moderne et efficace à tous les
niveaux de l’officine : gestion financière, ressources
humaines, satisfaction de la clientèle, relations avec

les partenaires, amélioration continue de la prise en
charge sanitaire.

5. Evaluer la qualité des services pharmaceu-
tiques rendus, définir les attentes des patients, évaluer
la pertinence économique et scientifique de l’acte phar-
maceutique, quantifier les résultats et mener les actions
correctives si nécessaire.

Différentes expérimentations de démarches qua-
lité sont mises en place par nos groupements.

QMS PHARMA 2010 : un label international  répondant aux
spécificités du  management global de la qualité à l’officine

Un exemple de démarche qualité expérimenté par les phar-
macies adhérentes d’un membre  du Collectif  des groupe-
ments de pharmaciens

QMS Pharma 2010, label qualité international, adapté à la pra-
tique professionnelle française, est aujourd’hui adopté par deux
groupements, bientôt suivi par deux autres. Il est accessible à
toute pharmacie en France, et déjà choisi par plusieurs pays
européens.
Aujourd’hui, 16 ont obtenu le label ISAS* QMS Pharma 2010
au terme d’un audit SGS réalisé par des auditeurs pharma-
ciens agrées et indépendants. 40 pharmacies sont engagées
dans la démarche et 200 pharmacies environ sont en pré-
inscription. Le référentiel QMS répond au management global
de la Qualité à l’Officine et traite de tous les segments
concernés par la standardisation ISO 9001-2000 :
> le management
> les ressources humaines
> le métier : les prestations et processus pharmaceutiques
> la mesure de satisfaction
> les performances et les indicateurs financiers
Il permet donc d’aborder avec toute la rigueur nécessaire l’en-
semble des missions et des tâches du pharmacien d’officine,
en privilégiant le volet « Métier » et donc, la qualité de la pres-
tation pharmaceutique qui doit répondre aux besoins et aux
exigences du client, avec rigueur et compétence, de façon
strictement reproductible grâce à des procédures parfaitement
intégrées par l’ensemble de l’équipe officinale.
* ISAS : International Standardisation & Accréditation Services

Approche qualité de l’officine

28% des officines organisent des réunions sur la qualité

12% ont nommé un référent qualité

 9%   ont mis en place des procédures écrites

16% d’officines sont en cours d’élaboration

20% le prévoient prochainement 

Les procédures écrites s’inscrivent cependant  
dans une démarche qui commence à être reconnue :  

C’est donc un total de 45% 
des officines qui se sentent concernés  
par la mise en place de procédures pour 
la gestion de la qualité à l’officine.En
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QUALICERT-QUALIREF, une certification, un label
Le référentiel qualité « Accueil, Dispensation,
Information et Conseil en Officine » est maintenant
disponible en France.

En cours de publication au J.O., il a été élaboré par un grou-
pement et une enseigne membres du Collectif des groupe-
ments de pharmaciens. Accessible à tous, cette démarche
conduit à la certification et à la labellisation de l’officine.
Le référentiel repose sur 26 engagements pris par le
Pharmacien et son équipe au bénéfice des patients. Ces
engagements sont traduits en caractéristiques objectives
mesurables, dont les moyens sont détaillés.
Ils sont classés en 6 chapitres : Accueil - Actes pharmaceu-
tiques - Information - Ecoute - Compétences - Engagements.
Ils permettent de placer la qualité au coeur de l’exercice
pharmaceutique et du management.

Cette certification est délivrée par le groupe SGS 
( Société Générale de Surveillance ), leader international
dans le domaine de la certification de services et orga-
nisme certificateur accrédité par le COFRAC pour la cer-
tification de services.
Une Pharmacie pilote est en cours de certification et
déjà une trentaine de pharmacies affiliées à une
enseigne comme une dizaine de pharmacies adhérentes
à un groupement ont fait acte de candidature pour
mettre en oeuvre cette démarche qualité basée sur un
référentiel officiel pour l’officine.

La mise en place d’une démarche qualité ne peut
se faire sans une adaptation des programmes de
formation initiale et continue, qui garantisse la
compétence et engage la responsabilité du pharma-
cien sur sa pratique du métier.

Si la loi de décembre 2001 rend la formation continue
obligatoire pour les pharmaciens, elle se confronte à
de réelles difficultés de mise en œuvre, compte tenu
de la complexité croissante des médicaments et du
manque de moyens des équipes officinales. Les médi-
caments de haute technicité concernant des maladies
graves, jusque là réservés au circuit hospitalier, ont
fait leur apparition en ville. Le pharmacien pourra
prendre les responsabilités qu'il souhaite, à la condi-
tion expresse de mettre en place des formations spé-
cifiques et un accompagnement des équipes offici-
nales.

Le Collectif des groupements de pharmaciens
défend l’idée d’une spécialisation des officines

sur la base du volontariat : les pharmaciens qui
le souhaitent doivent pouvoir se spécialiser et
recevoir les agréments justifiant leurs compé-
tences.

Exemple : La vente de matériels d’orthopédie ou de fau-
teuils roulants est soumise à l’obtention d’agréments par le
pharmacien après, notamment, obtention du diplôme uni-
versitaire d’orthopédie et mise en adéquation de ses locaux.

Des efforts importants devront être faits, compte tenu
de la gestion du temps de travail : pour mettre en place
une véritable politique de formation dans l’officine, il
faudrait environ dix journées par an et par salarié. Ce
qui représente cinquante journées par officine et par
an, soit une personne absente pendant deux mois,
compte tenu du fait qu’il y a en moyenne cinq salariés
par officine. Dans cette optique, et pour assumer ces
obligations, les pharmacies devront évoluer vers des
structures plus importantes, ayant plus de moyens et
de personnels, donc en capacité de développer plus de
services. Il serait bien que l’environnement réglemen-
taire de la profession évolue en conséquence pour per-
mettre cette mutation prospective, où la qualité et
l’éthique resteront des critères de labellisation de ces
entreprises nouvelles.

2.2.2 Donner au pharmacien les moyens de commu-
niquer

Proposition n°6 : permettre au pharmacien d’infor-
mer et de communiquer, en faisant évoluer la
législation relative aux exigences déontologiques.
Si ces règles sont légitimes sur certaines de nos
activités, elles constituent, en l'état de la régle-
mentation, un frein à l'émergence d'un nouveau
rôle du pharmacien.

Le rôle de centralisateur d’informations et la capacité
de coordination du pharmacien s’illustrent particulière-
ment dans la mise à jour du contenu du dossier médi-
cal personnel (voir p.18) et dans l’organisation du
maintien à domicile (voir p.34).

S'agissant du développement de la médication offi-
cinale (voir p.31), le pharmacien ne pourra vraiment
intervenir qu'avec le soutien de campagnes d’infor-
mation et de communication. Ces campagnes peuvent
s’articuler autour de deux thèmes centraux :

> l’efficacité des médicaments concernés, discréditée
par l’utilisation inappropriée de la qualification de
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« Service Médical Rendu insuffisant » dans le
cadre des débats sur le déremboursement de
certains médicaments,

> la nécessité d'une implication active du patient
dans la prévention et le traitement de sa maladie.

Ces campagnes devront être relayées auprès de l'en-
semble des pharmaciens, afin de leur faire prendre
conscience de l’importance représentée par ce mar-
ché. L’équipe officinale devra être encore mieux for-
mée, pour répondre aux attentes des patients consom-
mateurs.

2.2.3 Favoriser la complémentarité du pharmacien
dans les réseaux de santé publique

Proposition n°7 : officialiser et renforcer le rôle de
coordinateur du pharmacien  et favoriser sa partici-
pation aux réseaux de santé publique

Que sont les réseaux de santé publique ?
Créés en décembre 2002 afin d’assurer une prise en
charge coordonnée des soins centrée sur le patient,
les réseaux sont animés sur la base du volontariat et
dans une zone géographique donnée, par un groupe
coordonné de professionnels de santé de disciplines
différentes : médecins généralistes, médecins spécia-
listes, pharmaciens, infirmiers, kinésithérapeutes, mais
aussi psychologues et travailleurs sociaux.
Le patient est au centre du dispositif : les professionnels
se concentrent sur la prise en charge de patients souf-
frant d’une pathologie ou victimes d’un problème médi-
co-social spécifiques, ou encore se coordonnent sur une
prise en charge globale (toutes pathologies confondues)
de leurs patients, axée sur la prévention. Les pathologies
sont le plus souvent des pathologies chroniques (asthme,
diabète, hypertension artérielle, dépression…) ou
lourdes (VIH, VHC, cancers). Beaucoup de réseaux s’or-
ganisent aussi autour de la prévention et de la prise en
charge de l’alcoolisme, de la toxicomanie ou de l’aide à
des populations en difficulté.

Au sein de ces réseaux, le pharmacien apporte sa
double compétence : en tant que professionnel du
médicament, son premier apport est la vigilance,
grâce à une exploitation raisonnée du dossier patient
dont il dispose à l’officine. Cette vigilance garantit la
détection des interactions médicamenteuses et des
contre-indications dont les conséquences sont graves
en matière de santé du patient et de santé publique.
En tant que chef d'entreprise, le pharmacien est le

mieux placé pour garantir la bonne gestion du
réseau, dans ses aspects administratifs, comptables,
mais aussi de coordination et de communication.

Autoriser la prescription pharmaceutique dans le
cadre de ces réseaux de santé publique, selon des
conditions à déterminer en commun avec l’ensemble
des professionnels de santé impliqués, optimiserait la
capacité du pharmacien à garantir la fiabilité et le
meilleur suivi thérapeutique possible, mais aussi à
mieux gérer le réseau en termes de coordination, de
communication et dans certains de ses aspects admi-
nistratifs.
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Mettre en œuvre une démarche qualité au niveau de
l’ensemble des groupements membres du Collectif
des groupements de pharmaciens.

Permettre au pharmacien d’informer et de communi-
quer, en faisant évoluer la législation relative aux exi-
gences déontologiques. Si ces règles sont légitimes
sur certaines de nos activités, elles constituent, en
l'état de la réglementation, un frein à l'émergence d'un
nouveau rôle du pharmacien.

Officialiser et renforcer le rôle de coordinateur du
pharmacien et favoriser sa participation aux réseaux
de santé publique.

S Y N T H È S E

Placer la qualité, l’information et la complémentarité 
au cœur de l’exercice pharmaceutique

> Proposition n°5 > Proposition n°7

> Proposition n°6
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2.3. Développer l'accès 
aux soins : deux exemples
de réponse

2.3.1. De l'automédication à la médication officinale

A l’heure où des pans entiers de classes de médica-
ments sont déremboursés, et où les patients devien-
nent progressivement acteurs de leur propre médica-
tion, il est devenu indispensable d’assurer un accom-
pagnement de l’automédication : conseil en matière de
prescription, contrôle de l’acte d’achat et suivi du trai-
tement.

Automédication : de quoi s'agit-il ?

Selon l’acception communément admise, « l’automédi-
cation » représente pour un individu la faculté de se 
« soigner » avec les médicaments de son armoire à
pharmacie, ou d’acheter des médicaments en vente
libre dans une officine. Ces achats, destinés le plus
souvent au traitement de pathologies bien détermi-
nées, se font de manière spontanée, ou sur demande
de conseil auprès du pharmacien.

Ainsi, dans son rapport d’octobre 2005 sur l’évolution
des pratiques professionnelle en officine, l’Académie
de pharmacie  estime que l’on retrouve dans les médi-
caments d’automédication, « des médicaments sans
ordonnance », par exemple des médicaments délistés
(sortis des listes de spécialités prescrites sur ordon-
nance), ainsi que l’ensemble des « spécialités pharma-
ceutiques de prescription médicale facultative » (SPF)
et les médicaments traditionnellement dénommés 
« médicament conseil » ou « médicament familial ».

Pour le Collectif des groupements de pharmaciens,
cette définition du terme « automédication » est
inexacte et source de confusion ; le terme ne devant,
selon lui, être employé que pour désigner « la
consommation d’un médicament sans avis d’un
professionnel de santé ».

Le marché de l'automédication 

Les médicaments d'automédication les plus vendus
interviennent dans cinq classes thérapeutiques :
rhume et pathologies hivernales, décongestionnants
du pharynx (23 %), traitement de la douleur et de la
fièvre (21 %), troubles intestinaux et digestifs (15 %),
traitements des plaies, désinfectants et cicatrisants
(12 %), sevrage tabagique (8 %), vitamines et anti-
fatigues (10 %). Le marché du sevrage tabagique
s’est fortement développé depuis 2000, date à
laquelle les produits ont été délistés, et en raison de
l’augmentation considérable du prix des cigarettes.
Cependant, c’est un marché en régression de 25 %
en 2005.

D’une année sur l’autre, le marché de l’automédication
régresse en volume, malgré les efforts de communica-
tion des laboratoires et son image s’est vue discrédi-
tée fin 2005 par l’utilisation inappropriée de la qualifi-
cation de Service Médical Rendu insuffisant dans le
cadre de l’annonce du déremboursement de certains
médicaments.

Aujourd’hui Xavier BERTRAND semble déterminé à lui
donner un nouvel élan, comme il l’a annoncé lors de
l’inauguration de Pharmagora 2006 : « J’ai engagé
sur ce sujet une réflexion avec toutes les parties
concernées afin de pouvoir proposer de nouvelles
mesures», a-t-il déclaré. Et il paraît bien décidé à
mener la réflexion jusqu’au bout. Il souhaite en effet
que la concertation aboutisse à des propositions
concrètes dès la rentrée 2006, qui, elles-mêmes, se
traduiraient dans les faits à la fin de l’année au plus
tard. D’ores et déjà, le ministre s’engage à ce que
les médicaments déremboursés ne soient plus asso-
ciés à l’adjectif “ inutile ”. Il préfère la notion de
médicament prioritaire, ou non, à la prise en charge
par la collectivité. »

Extrait de l’article du 6 avril 2006 du Quotidien du Pharmacien 
par Christophe Micas.

Le Collectif des groupements de pharmaciens sou-
haite être partie prenante de ce débat indispensable
à un nouvel élan de la médication officinale et saisit
l’occasion de la parution de ce Livre blanc pour for-
muler ses propositions en faveur du « passage de
l’automédication à la médication officinale ».
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Comment passer de l'automédication à
la médication officinale : deux accéléra-
teurs et un enjeu 

L'automédication s'est peu développée ces dernières
années et ne se développera pas de façon satisfaisan-
te, tant que :

> les consommateurs auront une totale facilité
d'accès aux médecins, généralistes ou spécia-
listes, pour un prix relativement modique, pris
en charge par les organismes d’assurance ;

> Le prix moyen du médicament remboursé
demeurera relativement faible (7 euros), même 
si la sortie de la réserve hospitalière entraîne
une remontée importante des prix moyens ;

> Seront présents sur le marché des produits
équivalents, l’un étant remboursé, l’autre pas,
avec un prix et un taux de TVA défavorables au
médicament non remboursé.

Dans le même temps, deux tendances de fond consti-
tuent des leviers puissants au développement de l'au-
tomédication.

Premier levier : la pression croissante sur les
dépenses de santé
La santé coûte cher. La solidarité nationale ne peut
plus constituer le seul recours : les Français doivent
désormais participer eux-mêmes à une partie des
dépenses de santé. D’ailleurs, des enquêtes récentes
montrent une volonté des Français de devenir plus
autonomes face à leur santé, surtout pour des patho-
logies bénignes. Cette attitude sera probablement
encore ravivée par les changements suivants :

> la complexité du parcours de soins, avec le
passage obligé par le médecin traitant ;

> la chute de la démographie médicale dans les
prochaines années, puisque près de 25 000 
médecins sur les 66 000 médecins généra-
listes libéraux partiront à la retraite dans les 10
prochaines années ;

> l'évolution des déremboursements : 282 médi-
caments, dans différentes classes thérapeu-
tiques, ont été déremboursés en mars 2006, et
ne sont que le prélude à d’autres dérembour-
sements plus massifs ; déjà 144 supplémen-
taires sont prévus pour juin ou septembre
2006. Peut-on dérembourser les médicaments

pour la toux grasse et rembourser ceux pour la toux sèche ?
En 2008, seront déremboursés les veinotoniques qui feront
économiser 100 millions à la Sécurité Sociale.

Selon l’AFIPA, Association Française de l’Industrie
Pharmaceutique pour une Automédication Responsable,
qui regroupe 38 laboratoires pharmaceutiques d’auto-
médication, « le transfert de 5 % des médicaments de la
prescription vers l’automédication entraînerait une éco-
nomie de près de 2,5 milliards d'euros pour la Sécurité
sociale. »
L’AFIPA propose d'ailleurs une « Charte de l’automédica-
tion responsable » fondée sur la qualité des produits et
une meilleure information des patients consommateurs.

Second levier : l'impact des NTIC (Nouvelles
Technologies de l’Information et de la Communi-
cation) dans le domaine de la santé 
Il se caractérise par le développement de la presse santé et
bien être, celui des associations de patients et une facilité
d’accès croissante à l’information médicale sur internet.
Cette évolution précède naturellement celle du droit, notam-
ment à l'égard des ventes de médicaments sur internet. Si
en France, la vente directe de médicaments sur Internet est
interdite, dans certains pays européens, comme en
Allemagne ou aux Pays-Bas, elle est autorisée dans des
conditions définies.

L'enjeu : la médication officinale, ou le dévelop-
pement de l’automédication par une éducation
du patient à la santé
Au-delà de l’économie attendue sur la prescription, la visite
du médecin, le désengorgement des cabinets médicaux,
l’objectif de la médication officinale doit être, selon le
Collectif des groupements de pharmaciens, le développe-
ment de l’automédication par une éducation du patient à la
santé. Il s’agit de rendre les patients responsables de leur
santé, de leur consommation, de changer les comporte-
ments aussi bien des patients, des médecins que des phar-
maciens.

Le passage de l’automédication à la médication
officinale, s’il est un facteur d’économies pour la collec-
tivité, tient donc autant de l’information et du conseil en
santé préconisés par les pharmaciens que de la volonté des
consommateurs d’être partie prenante de leur santé, et du
courage des politiques à prendre des décisions. C’est à
cette volonté des patients de prendre en charge leur propre
santé et de responsabiliser leur consommation médicamen-
teuse que l’industrie pharmaceutique et les pharmaciens
devront apporter leur soutien et leurs solutions.
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Propositions du Collectif des groupements
de pharmaciens pour le développement de
la médication officinale

Agir en faveur du développement de la médication officina-
le, c'est d'abord acter le fait que ce marché nécessitera,
pour se développer de façon satisfaisante, une synergie
durable et effective des acteurs, industriels, médecins et
pharmaciens d’officine.

Cette complémentarité doit permettre au pharmacien de
devenir un acteur clé du suivi thérapeutique des pathologies
du quotidien ou maladies bénignes et d’aider ainsi au contrô-
le et à la sécurisation de l’automédication, par une médica-
tion officinale appropriée, tout en conservant naturellement la
possibilité d’orienter vers la consultation médicale.

Proposition n°8 : favoriser les «paniers de soins», dans
la cadre d’un partenariat entre organismes complémen-
taires et pharmaciens centré sur le développement de
la médication officinale, avec responsabilisation de l’as-
suré et prescription pharmaceutique.

Pour traiter certaines maladies, il faut associer souvent plu-
sieurs médicaments, d’autant que ceux-ci sont souvent à
principe actif unique. Ainsi pour une gastroentérite, il faut
associer deux ou trois médicaments, si nécessaire, parmi
les antidiarrhéiques, les antinauséeux, les antiseptiques, les
antispasmodiques, les pansements, les levures, etc.

D’où l’intérêt de la notion de « panier de soins » (cf.
définition p.10). Il s’agit alors de proposer au
patient, les médicaments nécessaires pour traiter
dans les meilleures conditions d’observance l’af-
fection dont il souffre, afin qu’il retrouve le plus
rapidement possible une bonne santé. Ce contrat
santé doit prévoir une prise en charge par les orga-
nismes complémentaires à la fois des produits uti-
lisés dans le traitement de la  ou des pathologies et
de la prescription pharmaceutique.

Pour permettre le développement de la médication officina-
le, la notion de « panier de soins » devra être généralisée, et
s’appliquer à l’ensemble des pathologies pour lesquelles les
pharmaciens sont sollicités. Cela ne peut se faire que dans
le cadre d’une relation de confiance entre professionnels de
santé convaincus et patients informés.

Ce développement peut trouver sa place dans le cadre de
déremboursements importants, laissant à la charge des
organismes complémentaires, la gestion des pathologies
quotidiennes et les plus courantes, sans intervention direc-
te des organismes obligatoires de Sécurité sociale.

Il s’agira alors d’induire de nouveaux comportements de
consommation pour les malades, d’écoute et de confian-
ce pour les pharmaciens.

Les médicaments non remboursables, pour lesquels les
patients s’adressent directement à leur pharmacien d’offici-
ne, ont des prix libres et obéissent aux règles générales de
la concurrence. Dans les « paniers de soins », les prix
pratiqués devront à la fois bénéficier aux patients, et
rémunérer le service pharmaceutique rendu par l’of-
ficine, dans son rôle d’acteur de proximité.

Proposition n°9 : de manière plus globale, créer les
conditions d'un développement cohérent de la
médication officinale, avec une meilleure coordi-
nation des professionnels de santé au service du
patient et de l’économie de santé.

Au niveau des groupements : garantir un déve-
loppement sécurisé de la médication officinale
sur trois axes :

> celui de la négociation et du référencement des 
médicaments : en mettant l’accent sur la qualité,
la valeur ajoutée et la notoriété des produits ;

> celui de la formation : les patients consommateurs
seront sensibles à la performance et la compé-
tence de l’officine ;

> celui d'une approche globale du marché. Les
groupements les plus dynamiques mettront à
disposition de leurs adhérents les outils per-
mettant d’appréhender les changements de
comportements et d’y associer une approche
économique efficace.

Au niveau du Collectif des groupements de pharma-
ciens : asseoir ce développement de la médication
officinale sur un partenariat des professionnels de
santé au service du patient 

> mener des études pour anticiper les conséquences
des déremboursements (veinotoniques, anti diar-
rhéiques, médicaments liés à des pathologies ORL,
etc...), sur le développement des marchés, les prix,
le comportement des consommateurs, des méde-
cins, des pharmaciens.

Une enquête sur les déremboursements est actuellement
menée auprès des 25 ans et plus en collaboration avec le
CREDOC et ses résultats seront officiellement connus le
30 juin 2006.
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> entreprendre des relations professionnelles
avec les laboratoires concernés par les dérem-
boursements, l’automédication, notamment sur 
les prix et l’offre de services, et sur une maîtri-
se globale de l’offre afin d’assurer un dévelop-
pement des marchés ;

> dans le domaine des «paniers de soins», propo-
ser un projet porteur de valeurs, pour les 
patients et les pharmaciens, leur permettant de
mieux s’intégrer dans le système de soins ; 
entreprendre dans ce sens des relations avec 
les organismes complémentaires susceptibles
de prendre en charge tout ou partie de médica-
ments d’automédication, dans le cadre de pro-
jets intégrant une éducation thérapeutique des
patients (cf. p.33) ;

> entreprendre des relations avec les médecins
pour développer ensemble la réflexion sur le
pharmacien prescripteur et les convaincre de
l’utilité d’un rôle actif des pharmaciens dans la
médication officinale pour la gestion de mala-
dies déterminées.

Le Collectif des groupements de pharmaciens se féli-
cite de l’opportunité du plan gouvernemental actuel et
formule le vœu que ses mesures puissent aller dans le
sens d’un développement contrôlé et sécurisé de la
médication officinale.

2.3.2. Le rôle économique et social du pharmacien
en faveur du maintien à domicile

A partir de 2010, un Français sur 5 aura plus de 65 ans.

L’amélioration de la qualité de vie apportée par les
sciences et techniques médicales est certaine et la
demande d'accès aux soins sera donc croissante.

L'accessibilité aux soins et traitements médicaux et
pharmaceutiques doit donc être développée, soit dans
le cadre des hôpitaux et des établissements de soins,
soit dans le cadre ambulatoire encore appelé médeci-
ne de ville. Cette accessibilité doit en même temps
tenir compte de contraintes économiques qui, elles
aussi, vont croissant.

Il devient dès lors indispensable d'explorer les alterna-
tives de prise en charge qui pourront satisfaire cette
double contrainte et optimiser le ratio coût/bénéfice,
tant pour le malade que pour le payeur.

Le maintien à domicile en alternative à l'hospitalisation
des personnes malades constitue depuis de nom-
breuses années déjà, une des solutions les plus en
phase avec ces objectifs.

Conforter le maintien à domicile (MAD)
comme alternative valable à l'hospitali-
sation ou à la post-hospitalisation

Le MAD, lorsque la gravité de la maladie le permet,
présente plusieurs avantages en termes de santé du
patient et de santé publique :

> moindre coût pour la collectivité, puisqu'il n'y a
pas de frais d’hébergement hospitalier ;

> nombreux avantages liés à la proximité ;

> proximité avec l’environnement social, amical,
familial et relationnel. On observe une aspiration
des patients de plus en plus forte à rester ou à 
se retrouver dans leur cadre de vie plutôt que
d’être hospitalisés. Le maintien du patient dans 
son environnement a un fort impact psychologique
positif ;

> proximité avec l’environnement soignant, associée
à une meilleure coordination des acteurs de
santé publique : médecins traitants, kinésithé-
rapeutes, infirmières à domicile, pharmaciens...

De nombreux fournisseurs ont d'ores et déjà adapté
leurs offres pour mettre à disposition “au lit du mala-
de” les équipements et services nécessaires.

L'engagement du pharmacien prescrip-
teur pour un meilleur MAD

Proposition n°10 : Accroître le rôle du pharmacien en
matière de dispensation à domicile des médicaments
et matériels médicaux, dès qu’une optimisation des
solutions existantes est possible, et notamment dans le
cadre des réseaux de santé publique.

Le pharmacien, par son ancrage géographique, sa
connaissance de la personne malade et de son entou-
rage familial, son intégration dans le tissu local, social
et relationnel, sa parfaite compétence sur le médica-
ment et l'observance du traitement médicamenteux,
peut permettre une optimisation réelle du MAD, en
agissant à plusieurs niveaux :
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> coordination des acteurs au lit du malade ;

> définition, gestion et optimisation des produits 
et services mis en place ;

> équipement et fourniture du matériel de la 
chambre du patient (lit fauteuil, soulève malade
etc.), et du consommable ;

> prestations liées à l’oxygénothérapie et à l’as-
sistance respiratoire, à la chimiothérapie, à la
nutrition entérale et à la prise en charge de la 
douleur et du diabète ;

> contrôle et surveillance de l’observance des 
traitements pharmacologiques prescrits ;

> information et relais auprès des malades et de
leurs familles.

Ces nouvelles missions sont complémentaires à la
délivrance du médicament - métier d’origine du phar-
macien -. Elles procèdent du constat que l'évolution
démographique et la nécessaire adaptation de la prise
en charge des malades impliquent d'utiliser au mieux
la valeur ajoutée et les compétences de chaque acteur
de santé.

Des expériences sont actuellement développées
avec certains payeurs (MSA) pour tester la mise
en œuvre de ces différentes missions.

La première expérimentation concerne la dispensation
du médicament à domicile dans un délai de quatre
heures lorsque le médecin le jugera utile. Le pharma-
cien se déplace alors au domicile du patient et exécu-
te l’ordonnance. La Mutualité Sociale Agricole rémunè-
re l’officinal sur la même base que la visite du méde-
cin et prend en charge le déplacement.

La deuxième expérimentation concerne plus particulière-
ment le maintien à domicile. Le pharmacien est missionné
au domicile du malade  pour établir un audit et une préco-
nisation des besoins en matériel médical. A l’issue de cette
visite, un devis est alors proposé au médecin traitant.
Là encore, le pharmacien est rémunéré sur la même base
que le praticien, mais il s’engage à adapter ses tarifs et à
revenir un  mois après la mise à disposition du matériel pour
vérifier qu’il correspond bien au besoin du patient.

Le pharmacien joue déjà dans son exercice quoti-
dien un rôle de pivot, à la conjonction du social et
du traitement, qui lui est pleinement reconnu.
L'extension de ses responsabilités est légitime, à

partir du moment où elle favorise l'optimisation
des solutions mises en place. La participation des
pharmaciens à certains réseaux de santé publique
spécialisés (diabète, cancer) le prouve.

Elle préfigure le rôle de prescripteur que le pharmacien
de demain devra remplir.

S'agissant du volet de soins des services à la person-
ne, les pharmaciens membres du Collectif des groupe-
ments de pharmaciens et leurs équipes, par la
démarche qualité qu'ils entreprennent (voir p.23)
répondent aux exigences du plan Borloo en matière de
formation et de démarche qualité.

Les exigences du plan Borloo : “Le service d’aide à la
personne comme facteur majeur de progrès social”
Le plan insiste sur une double exigence de qualité :

> qualité de la formation qui sera requise de la part 
des différents acteurs intervenant au service de la per-
sonne, y compris, s’agissant du volet soins, les com-
pétences des professionnels de santé.

> qualité des réseaux référents, qui devront justifier
d’une démarche effective de qualité (voire une
démarche de normalisation ou de certification), afin de
garantir au public un haut niveau de prestations.

Ces nouvelles missions de santé publique qui peuvent
utilement être attribuées aux pharmaciens doivent
pouvoir être assumées par eux sur le plan écono-
mique. Elles nécessitent la pérennité du réseau de
proximité officinal. Cette pérennité est directement liée
à la viabilité économique des officines parfois fragili-
sées par une désertification médicale, démographique
ou industrielle. Or, c'est précisément dans ces situa-
tions de désertification que la demande d'un accom-
pagnement renforcé du pharmacien sera la plus forte.

Le Collectif des groupements de pharmaciens rappelle
que seules les participations croisées permettent de
soutenir “à distance” des pharmacies qui ne seraient
pas viables de façon autonome. Il est donc urgent de
définir clairement les modalités de participation croi-
sées des officines (SEL).

Autoriser les participations croisées, c'est maintenir un
réseau officinal de proximité.
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Favoriser les «paniers de soins», dans la cadre d’un
partenariat entre organismes complémentaires et
pharmaciens centré sur le développement de la médi-
cation officinale, avec responsabilisation de l’assuré et
prescription pharmaceutique.

De manière plus globale, créer les conditions d'un
développement cohérent de la médication officinale,
avec une meilleure coordination des professionnels
de santé au service du patient et de l’économie de
santé.

Accroître le rôle du pharmacien en matière de dis-
pensation à domicile des médicaments et matériels
médicaux, dès qu’une optimisation des solutions
existantes est possible, et notamment dans le cadre
des réseaux de santé publique. 

S Y N T H È S E

Développer l’accès aux soins

> Proposition n°8 > Proposition n°10

> Proposition n°9
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2.4. Conforter la stabilité
économique de l'officine
pour maintenir le réseau
de proximité
Quelles sont les réflexions et propositions du Collectif des
groupements de pharmaciens sur les décrets d'application
de la loi Murcef et de la loi en faveur des PME, relatifs à  une
organisation libérale de la profession pharmaceutique ?

2.4.1 La continuité du réseau officinal, enjeu pour
les Pouvoirs publics et la profession

Répondre de manière satisfaisante aux besoins
de santé de la population exige le maintien d’un
réseau de soins de proximité et un maillage effi-
cace du territoire. Cette continuité du réseau suppo-
se le maintien de la qualité des soins et des services
dans un contexte économiquement plus difficile pour
les caisses d’assurance maladie. Elle suppose égale-
ment de favoriser la transmission des officines et l'ins-
tallation des jeunes diplômés. Or, plusieurs aspects du
cadre réglementaire actuel ne favorisent pas ce der-
nier point. Les jeunes pharmaciens sont de plus en
plus fréquemment confrontés à des difficultés finan-
cières qui mobilisent leur investissement sur des
tâches de gestion et créent une pression sur les frais
de personnel au détriment de la compétence et de la
qualité du service.

En tant qu'expert auprès des officinaux, agissant en
faveur d'une organisation libérale de la profession, le
Collectif des groupements de pharmaciens souhaite
attirer l'attention des Pouvoirs publics sur l'urgence de
favoriser :

> l’installation des jeunes ;

> la transmission de l’outil de travail ;

> la détention du capital par les
pharmaciens d’officine.

2.4.2 L'exercice en structures soumises à l’impôt sur
les sociétés, condition de la stabilité de l'officine

Deux régimes fiscaux sont aujourd'hui applicables
pour la taxation des revenus de l’officine :

> l’impôt sur le revenu (imposition des revenus
de l’officine au barème progressif de l’IRPP) ;

> l’impôt sur les sociétés (imposition de la socié-
té à hauteur de 15 % pour les 38 120 premiers
euros de résultat et 33.1/3 %, au-delà).

Le Collectif des groupements de pharmaciens se
déclare clairement en faveur du choix par le pharma-
cien d'exercer en structures soumises à l’impôt
sur les sociétés, et ce dans le respect des règles
déontologiques de la profession.

L'avantage financier de l’IS se révèle en effet
déterminant en phase d’installation, c'est-à-dire
en phase de remboursement des emprunts pro-
fessionnels. Si le, ou les titulaires associés adoptent
une structure soumise à l’IS, la capacité financière de
la société, c'est-à-dire après remboursement de l’em-
prunt professionnel et des impôts, est en moyenne
annuelle plus élevée que dans le cas d'une structure
soumise à l’impôt sur le revenu.
L’IS sécurise les projets d’installation et évite les difficultés
financières habituelles liées à des renégociations labo-
rieuses de prêts y compris les pénalités inhérentes, des
découverts bancaires, la vente inopportune de l’officine,
l'allongement du crédit fournisseur, etc.…

Investir et développer les services (prévention,
dépistage, espace de confidentialité, prescription
pharmaceutique….) nécessitent des capitaux
importants et donc une fiscalité en adéquation.

Progression de l’exercice en société 
Globalement, “en six ans, l'exercice en société a connu
une progression de 30 % : 9.600 officines, soit 42 %,
sont désormais exploitées au travers d'une structure
sociétaire”, selon l'étude annuelle du “Prix de cession
des pharmacies”, réalisée par Interfimo et présentée
lors du salon Pharmagora 2006. Cette croissance a
principalement été portée par le développement des
SEL, sociétés d’exercice libéral, dont le nombre a “été
multiplié par six au cours de la même période”. Au
total, quelque 2.000 SEL ont été recensées sur le ter-
ritoire métropolitain au 1er janvier 2006, soit 8,8 % des
officines (contre 6,5 % au 1er janvier 2005).

2.4.3 Le cadre juridique de l'officine : des
réponses, des dérives, des entraves 

L'environnement juridique de la pharmacie d'of-
ficine a été modifié par trois lois essentielles : 
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En 1990, la loi sur les SEL, sociétés d'exercice
libéral, dont le décret d'application de 1992 a autori-
sé la prise de participation par un pharmacien non
exploitant dans une autre SEL (prise de participation
limitée à 2), le pharmacien exploitant conservant
nécessairement la majorité des titres. Le décret pré-
voyait aussi la possibilité pour une SEL de détenir des
participations dans deux autres SEL. Cette dernière
disposition a pu engendrer quelques dérives sous la
forme de “cascades de SEL” ;

En 2001, la loi dite Murcef sur les holdings de
pharmacie et les SELAS, (Sociétés d'exercice libéral
par actions simplifiée), qui introduit deux nouvelles
dispositions essentielles :

> l'une, d'application immédiate, donne la possi-
bilité à un pharmacien titulaire non exploitant
dans la SEL de détenir directement la majorité
des titres d'une SEL ; 

> l'autre, d'application différée, dans l'attente de
décrets toujours à venir, porte sur l'instauration 
des SPF-PL, sociétés de participation financiè-
re des professions libérales.

NOTA BENE : l'esprit du législateur, à travers la loi Murcef, est en
parfaite adéquation avec l'évolution de la profession que défend le
Collectif des groupements de pharmaciens. Malheureusement, deux
obstacles entravent la dynamique engagée par le législateur. D'une
part, le décret relatif à l'instauration des SPF-PL n'a toujours pas été
écrit, ni promulgué. D'autre part, l'application de la législation a
révélé des imperfections et engendré des dérives ou des pratiques
contraires à l'esprit initialement énoncé.

En 2005, la loi en faveur des PME, qui porte à
nouveau sur les SEL et offre, au travers de ses
mesures réglementaires, la possibilité, de revenir sur
la faculté pour un pharmacien non exploitant de déte-
nir la majorité des titres d'une SEL. Dans ce contexte,
la structure juridique de type SELAS, sans être interdi-
te, perdrait de son intérêt pratique.

NOTA BENE : Cette mesure remet en cause l'intérêt de la holding de
rachat de titres de sociétés pour des officines soumises à l'impôt sur
les sociétés. En effet, en cas de reprise de titres de sociétés sou-
mises à l'IS, le cessionnaire devra au minimum détenir directement
la majorité du capital de la SEL reprise et, indirectement, au maxi-
mum 49.99% de cette dernière par le biais de sa holding de rachat.
Dans ces conditions, la moitié des emprunts souscrits pour le rachat
des parts d'une SELARL, (Société d’exercice libéral à responsabilité
limitée) par exemple ne pourra être remboursée qu'après avoir subi
une fiscalité lourde, à l'IR.

2.4.4 Propositions du Collectif des groupements de
pharmaciens relatives à la transmission de l'officine

Le Collectif des groupements de pharmaciens s'inté-
resse ici à la transmission d'officines soumises à l'IS,
puisqu'il entend recommander ce régime, compte tenu
du fait qu'il sécurise le projet d'installation.

Propositions relatives à la loi MURCEF, en
faveur des SPF-PL 

L'objectif du législateur, par la loi MURCEF, est
d'étendre aux pharmaciens le principe de la holding,
déjà en vigueur pour les professions non réglementées
de nature industrielle et commerciale. La SPF-PL
donne, en effet, aux pharmaciens sortants la possibili-
té de céder leurs titres à un ou plusieurs pharmaciens
repreneurs, avec la faculté pour ces derniers de rem-
bourser les emprunts avec des revenus subissant 
« une fiscalité » d’entreprise.

SPF-PL 
mode d'emploi :

SPFPL 
mode 

d'emploi :

Mme Martin

100% 
des parts

Au moins 95%
des parts

Remontées de
 dividendes

S.E.L.A.R.L.
SEL vendue

Remboursement 
des échéances 

à la banqueS.P.F
Société constituée 

par le nouveau
 titulaire, 

Mme Martin
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Explication de l’illustration : dans la pratique, le repre-
neur crée une holding (avec possibilité d’être active)
ou SPF-PL dont il détiendra les titres. Cette SPF-PL
aura pour vocation d’acquérir 95 % des parts de la SEL
vendue par le pharmacien sortant (les 5 % restants
seront acquis en nom propre par ce même repreneur
afin de devenir exploitant de l’officine, selon une des
dispositions de la loi en faveur des PME). Le finance-
ment est assuré par les apports initiaux du nouveau
propriétaire (capital et comptes courants de la SPF-PL)
et par un emprunt.
Les années suivantes, la SPF rembourse les échéances
de l’emprunt par la remontée des dividendes de sa
filiale. Lorsque l’emprunt est remboursé, la holding
n’est plus utile et elle peut-être fusionnée avec la
société filiale. Dès lors, le titulaire se retrouve avec
une seule société à l’IS qu’il souhaitera revendre un
jour à un autre titulaire, et ce dernier créera sa propre
SPF pour acquérir les titres...

Ce dispositif, conçu par le législateur, n'est toujours
pas accessible au pharmacien, compte tenu de l'ab-
sence de décret d'application. Il constitue une alterna-
tive très profitable au pharmacien par rapport à la
vente du fonds, système dans lequel le pharmacien
procède à la distribution des liquidités dégagées et
paie l’impôt sur le revenu qui en découle.

Proposition n°11 : faire que le décret d’application rela-
tif aux SPF-PL soit enfin rédigé et promulgué. Ce décret
a pour but de rendre applicable la SPF-PL, dont l'objet
serait la détention de titres de SEL de pharmacies et
dont le capital serait détenu exclusivement par un ou
plusieurs associés, qui ne pourront être que des phar-
maciens titulaire d’officine.

Loin d'être un instrument d'ouverture du capital
à des non officinaux, la holding peut permettre
aux pharmaciens de conserver la propriété de
leurs entreprises dans un esprit libéral tout en se
donnant les moyens  d'investir.

Propositions relatives à la loi en faveur
des PME

Ce que dit la loi en faveur des PME :

> Une détention minimale de 5 % du capital par
tout pharmacien engageant son diplôme dans
une officine exploitée en société sera désormais 
nécessaire. (cf. article 77)
Le Collectif des groupements de pharmaciens a
tenu compte de cette disposition dans la des-
cription faite au ci-dessus du rachat d’une SEL
par une SPF-PL.

> Des décrets en Conseil d’Etat, spécifiques à la
profession et complétant l’article 5.1 de la loi 
sur les SEL, pourront aussi réserver la détention
de la majorité du capital des SEL aux profes-
sionnels en exercice dans la société. (cf. article 74)
Le Collectif des groupements de pharmaciens 
note que depuis la loi MURCEF du 11 décembre
2001, l’article 5.1 de la loi sur les SEL permet
aux investisseurs extérieurs de détenir la majo-
rité du capital d’une SEL, dans ce cas, une SELAS.

> Des décrets en Conseil d’Etat, spécifiques à la
profession et complétant l’article 5.1 alinéa 3 de
la loi sur les SEL, pourront limiter le nombre de
participations directes ou indirectes, quelque
soit l’investisseur, professionnel ou SEL. (cf.
article 74)
Le Collectif des groupements de pharmaciens
note que de telles dispositions prévues par le
législateur pour supprimer les participations en 
cascades ne parviendraient qu'à les limiter.

Proposition n°12 : Il n’y a pas lieu de porter attein-
te, par décret, aux dispositions de l’article 5.1. de la
loi de 1990. Le Collectif des groupements de phar-
maciens estime que l’exercice de la profession, le
respect de l’indépendance de ses membres ou de
ses règles déontologiques, seront garantis par la
détention des titres des SPF-PL réservés aux phar-
maciens titulaires d’officine en exercice, et à eux
seuls.

Cette proposition découle d’une analyse des inci-
dences fiscales, sociales et patrimoniales des disposi-
tions juridiques existantes.
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En tout état de cause, le Collectif des groupements
de pharmaciens considère que la question de la
transmission de l'officine doit être traitée dans
son ensemble : favoriser la transmission, c'est
autoriser par décret l’existence des SPF-PL selon
les dispositions préconisées par le Collectif des
groupements de pharmaciens, et éviter qu'un
autre décret ne remette en cause leur intérêt.

De fait, au regard de notre description du rachat d’une
SEL par une SPF-PL, où il est exposé que les SPF-PL
seront indispensables pour la transmission des parts
de SEL, il serait absurde de limiter à 49.99 % la quo-
tité du capital d’une SEL pouvant être détenue par une
SPF-PL.

Proposition n°13 : Une SEL ne peut pas détenir des
participations dans d’autres SEL. En contrepartie,
un pharmacien titulaire d’officine peut détenir des
participations directes ou indirectes (uniquement
par le biais d’une SPF-PL) dans d’autres SEL, y
compris la sienne.

Ainsi en interdisant les prises de participation des SEL
dans d’autres SEL, les cascades capitalistiques pou-
vant conduire à des aberrations économiques n’exis-
teraient plus. En revanche, donner la possibilité aux
officinaux de prendre des participations financières
dans plusieurs SEL à titre personnel ou par l’intermé-
diaire de SPF-PL conduirait à favoriser les rapproche-
ments d’officines de manière transversale et non ver-
ticale. En résumé, non à la cascade, oui aux parti-
cipations directes ou indirectes, par le biais de
la SPF-PL.

La profession de pharmacien d'officine est aujourd'hui
aux prises avec un foisonnement de dispositions légis-
latives aux conséquences peu maîtrisées et qui ren-
dent le droit incertain. Aujourd'hui, elle attend un
unique décret d'application dédié à l'exercice
libéral de l'activité officinale. Pour favoriser réel-
lement l'exercice officinal, ce décret unique
devra s'appuyer sur les dispositions législatives
existantes et les concilier, plutôt que de changer
encore le droit. Il devra tenir compte d'un environne-
ment économique en évolution rapide, de l'application
des règles du droit communautaire de la concurrence
et rester en harmonie avec une vision prospective de la
profession.

Ce faisant, le Collectif des groupements de pharma-
ciens ne soutient ni une libéralisation totale ni une
externalisation de la détention du capital des pharma-
cies en SEL, dont la dérive serait la création de
chaînes, comme cela existe déjà dans certains pays
européens.

Le Collectif des groupements de pharmaciens attend
de ce dispositif réglementaire qu’il laisse au pharma-
cien un vrai choix sur la nature de son entreprise.
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Faire que le décret d’application relatif aux SPF-PL soit
enfin rédigé et promulgué. Ce décret a pour but de
rendre applicable la SPF-PL, dont l'objet serait la
détention de titres de SEL de pharmacies et dont le
capital serait détenu exclusivement par un ou plusieurs
associés, qui ne pourront être que des pharmaciens
titulaire d’officine.

Il n’y a pas lieu de porter atteinte, par décret, aux dis-
positions de l’article 5.1. de la loi de 1990. Le Collectif
des groupements de pharmaciens estime que l’exerci-
ce de la profession, le respect de l’indépendance de
ses membres ou de ses règles déontologiques, seront
garantis par la détention des titres des SPF-PL réservés
aux pharmaciens titulaires d’officine en exercice, et à
eux seuls. 

Une SEL ne peut pas détenir de participations dans
d’autres SEL. En contrepartie, un pharmacien titulaire
d’officine peut détenir des participations directes ou
indirectes (uniquement par le biais d’une SPF-PL) dans
d’autres SEL, y compris la sienne.

S Y N T H È S E

Stabilité de l’officine et maintien du réseau 
de proximité

> Proposition n°11 > Proposition n°13

> Proposition n°12
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A l’heure où l’Europe pousse l’officine française à
plus de performance et de qualité, le Collectif des
groupements de pharmaciens inscrit ses propositions
dans le respect des valeurs traditionnelles de la pro-
fession et le dynamisme économique nécessaire pour
relever ces défis. Dans cette perspective, il souhaite
s’engager à ce que les services professionnels
offerts par les pharmaciens d’officine puissent
répondre aux besoins évolutifs des patients et l’idée
du pharmacien prescripteur est, à cet égard, une évo-
lution indispensable.

Conscient que notre société exige un meilleur et plus
complet accès aux soins dans un système européen
évolutif qui détermine les fondements de notre exerci-
ce  professionnel, le Collectif des groupements estime
essentiel, comme le spécifie la « Charte de la
Pharmacie européenne » :

> de « coordonner la pharmacie dans les différents
services de santé du pays pour obtenir une santé
publique optimale » ;

> que « les relations entre le pharmacien et les systèmes
de santé s’établissent sur la base d’accords librement
conclus, garantissant l’indépendance du pharmacien
et le libre choix des officines » ;

> que « les honoraires des pharmaciens doivent être
en rapport avec leurs responsabilités, leurs obligations
et les services qu’ils rendent au patient ».

Extrait de la Charte de la Pharmacie européenne, Groupement
Pharmaceutique de l’Union Européenne (PGUE)

Les gouvernements de nombreux Etats membres ont
adopté des politiques de santé visant à recourir au
maximum à l’expertise et aux compétences de tous les
professionnels de santé, dont les pharmaciens d’offici-
ne. La réussite de ces politiques est toujours liée à une
étroite coopération entre les pharmaciens, les méde-
cins, et le cas échéant d’autres professionnels de
santé, ainsi qu’à un usage optimal des informations
nécessaires à la protection de leur santé et à un par-
tage informatique des dossiers des patients.

Basés sur cette indispensable complémentarité, notre
vision du pharmacien prescripteur et sa déclinaison en
4 objectifs présentés dans ce Livre blanc doivent être
mis à l’épreuve de la pratique :

Aux groupements membres du Collectif de prouver
qu’ils correspondent à un choix prioritaire, réalisable
dans les 5 années à venir et mesurables au travers
d’indicateurs pertinents.

Comme l’a mentionné Alain LIBERT, vice-président de
MG France, la première étape consiste pour les phar-
maciens et médecins, à travers leurs organismes pro-
fessionnels et en relation avec les autorités de santé
compétentes, à « déterminer ensemble les modalités
d’un développement des soins de santé primaire et à
travailler à la rédaction d’un cahier des charges qui
servira de canevas général. Un partenariat sans confu-
sion implique que les pharmaciens puissent dévelop-
per leurs compétences par une formation adaptée
dans une démarche d’amélioration des soins et de la
qualité. »

C O N C L U S I O N

4 objectifs, 13 propositions : 
un choix prioritaire, réaliste et mesurable

> Objectif 1 : Garantir au patient le
meilleur  profit thérapeutique 

> Objectif 4 : Conforter la stabilité
économique de l’officine

> Objectif 3 : Développer l’accès aux
soins, en réponse aux besoins évo-
lutifs du patient 

> Objectif 2 : Placer la qualité, l’infor-
mation et la complémentarité au
cœur de l’exercice pharmaceutique 
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La seconde étape est d’assortir cette approche
conceptuelle d’expérimentations territoriales pour en
évaluer la pertinence, par exemple dans le cadre des
expérimentations de délégations de tâches rendues
possibles par la loi de santé publique du 13 août 2004

Notre souhait est que les membres adhérents de nos
groupements puissent mettre en place au sein de leur
officine ou à une échelle territoriale donnée des élé-
ments concrets pour que les objectifs définis puis-
sent être atteints collectivement et leur pertinence
évaluée. Une évaluation semestrielle centralisée par
le Collectif des groupements de pharmaciens per-
mettra ensuite de s’appuyer sur ces éléments incon-
testés et notamment sur l’analyse des tâches phar-
maceutiques effectuées : acte, conditions de l’acte,
contenu et indicateur de performance.

Si l’évaluation est satisfaisante, ce que nous appelons de
nos vœux, le dispositif pourrait être appelé à être géné-
ralisé, et le nombre de sites expérimentateurs élargi en
tenant compte des besoins particuliers (démographiques,
économiques…).

Certains des objectifs mis en avant par ce Livre blanc
ne sont toutefois pas réalisables en pratique, tant que
les textes législatifs ou réglementaires n’auront pas
créé les conditions de leur acceptation et le Collectif
des groupements de pharmaciens inscrit également
son action dans cette perspective d’évolution. Sont ici
en particulier concernés :

> l’avant-projet de loi sur le Dossier Médical Personnel
devant définir les conditions d’accès à l’information des
différents professionnels de santé (Objectif 1) ; 

> la nécessaire évolution de la législation relative aux
exigences déontologiques vers une plus grande ouver-
ture à l’information et la communication du pharma-
cien (Objectif 2) ;

> le plan d’action du ministre de la santé en matière d’au-
tomédication sur lequel les consultations se poursuivent et
les résultats devraient être connus avant la fin de cette
année ; et notamment les garanties apportées au patient en
termes d’information et d’utilisation (Objectif 3) ;

> le décret d’application relatif à l’exercice libéral de l’ac-
tivité officinale, avec une précision des conditions d’exis-
tence et des modalités de fonctionnement des Sociétés de
Participation financière des professions libérales (SPF-PL)
définies par les textes législatifs (Objectif 4).

Le potentiel et le dynamisme de notre profession offi-
cinale nous conduisent à être optimistes : son esprit
d’ouverture, sa faculté d’adaptation et son éthique
permettent d’envisager un avenir performant au servi-
ce permanent de notre système de soins et de nos
concitoyens.
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